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Rendez-vous chez BERGE VIN
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Journal de Bernard

24 septembre uu soir,

Moi je no vous le conseillerais
pas... Je l’ai dit à votre oncle ...
Moi, à votre place, je garderais
au moins un petit pied à terre
4 Puris....... Quand on fuit de
grands ‘changements daus savie,
dans ses habitudes, il est sago de pro-
céder doucemont. ..par degré... Jo
n'ai pas besoin de vous dire d’ail-
leurs combien j'approuvo pour mon
compte un goût que je partage si
complètemont... Mais vous. n’êètes
qu'un néophyte, et un néophyte ne
doit pas brusquor ses vœux, n’est-ce
pus mon cher curé ?

Dans toute autre bouche ces allu-
sions à mon goût pour la campagne
m'’auraient paru une simple plaisan-
leric sous forme de contre-vérité,mais
‘dans la bouche sincère et convaincue
de l'amiral, elles me frappaient
de stupeur.—Jo n'étais pas au bout
de mes étonnemens.
—Sans doute, amiral, sans doute,

gi je répondu vaguomont comme on
rêvo.
—II est rare, à repris l'amiral, que

le dégoût de lavie on l'air ot le
besoin de joies plus vraies ot plus
saines so manifestent chez un homme
aussi jouno que vous. Cela vous fait
beaucoup d'honneur, mon cher
vicomte, certainemont,... mais ce
qui vous en fait encore davantage,
—je le dis avec plaisir devant le
curé,—c'’est votro heureux et franc
retour en pleine jeunesse à Ces
croyances un moment altérées chez
vous comme chez beaucoup d'autres
parles passions do lu vingtième an-
nee...

Jo n'ai pu retonirune légèro excla-
mation:
—Non ! non ! a poursuivi l’amiral

en mo coupant In parole d'un gesto,
ne vous on défendez pas, mon cher
voisin... j'ai été moi-même dans
mon temps un guillard fort dissipé
.. Otsi jo suis revenu comme vous
aux idées, aux principes dont je
n’aurais jamais dû m'ecartor, à la
foi religicuso enfin, jo n'y suis pas
revenu aussi vito que vous... i a
fallu que I'dge mo fit sentir ses pre-
mières attointes, ses promiéres
amertumes : enfin j'ai ou moins de
mérito quo vous, voilà la vérité !
En ce moment. la partie do tric-

trac à paru terminée. Le curé s’est.
levé, à murmuré quelques mots d'ox-
cuso et s’est rotiré discrètoment. Jo
m'étais levé moi-mêmo pourle saluor
Dès qu’il a été dehors, l'amiral m'a
fait signe do mo russeoir, son visa-
go souriant ot confidentiel m'onga-
goant clairoment à lui exposer l’ob-
Jetde ma demando.—Mais à sa pro-
fondo surprise jo lui ai tondu ln
main assoz gauchemont, jo l’ai char-
gédo mes complimens pour ces
dames ot m’on suis allé.

J'ai renvoyé mon cheval par mon
domestique ‘et -j'ai ropris à pied lo
chemin do Lu Savinière. J'avais
besoin do rocuoillir mes osprits a
loisir, j'avais besoin surtout de no
pas revoir mon oncle prématuré-
mont, aitondu quu j'aurais pu lui
manquer de respect.
D'après les;discours oxtravagants

Quo m'avait tenus l'amiral, jo no
pouvais pas doutor en effet que mon
oncle, afin d'assurer un mariuge qu’il
s'était mis en tête, n'oût compromis
Bravement sa loyauté ot la mienne
en me présentant à la famillo de
Courtoheuse sous los plus fausses
couleurs. Jo no pouvais pas douter
quodepuis mon arrivée, et probable-
ment même auparavant, il no m'eût
dépeint à ces bonnes gons commo
Uno espèce de don Juan convorti qui

À ses pompesot de quitter le théâtre
do ses désordres pour s’onsevelir
dansla paix des champs. Mun oncle
avait achevé ce portrait véridique
en mo décorant d'une orthodoxic ot
"uno Terveur religiouses quo ‘les

orages de la jeunesse avaient pu voit

ties triomphantes de ce nunge passa-
ger L..Cost ainsi qu'il avait cru de-
voir prévonir ou apaiser les suscep
tibilités ot les ombragos que marépu-
tation do libre viveur ot do libro
penseur auraient pu fhire naître
duns l'esprit des Courtoheuse,

Qu'il ne m’eût pas pris pour con
fident de son manège, rien n’était
plus naturol, caril savait quo je ne
M’y serais pas prêté. Qu’il cût pu
se flattor de pousserjusqu'À lu con-
clusion du mariage "le malentondu
qu'il établissait sourdoment entre les
Courtoheuso ot moi, cola so conco-
vait encoro: car d'une part los
Courtebouso étaient gens trop bion
élevés et trop réservés pour me po-
sor avant lo tomps des questions
directes au sujot do mos priucipes
ct de mes projois d'avenir , d'autre
part, j'étais trop bion élevé moi-mê-
me pour heurtor leurs idées et pour
faire auprès d’oux, ou auprès de qui
que ce soit, le fanfaron d’impiété,
Malgré tout, il eût toujours suifi du
moindro husard pour mettro à néant
lu déplorablo diplomatie de mon
oncle ct je m'’oxpliquais alors Jes
anxiélés continuelles auxquelles je
l'avais vu en proie.

J'ai grondé mon oncle, mais je
l’ai grondé doucement, Il est le
frère de mon pèro d’ailleurs, il y a
toujours quelque chose de pénible
pour un jeune homme à prendre un
vicillard en fauto et à voir sa con-
fusion, Mon oncle s’est excusé com-
meil apusur sa violente passion
pour co mariage. Ila méme essayé
de me persuader que je pouvais
honnêtement profiter do sos finessos,
puisque je n’on étais pas complice.
Enfin, il m’a offort d'atler lui-mêmo
faire sa confession aux Courtcheuso
+ J'ai refusé mo croyant fondé à
craindre qu’il n’apportât pus dans
cetlo confossion toute la franchise
nécessaire.
Je mo suis détorminé à écrire moi-

mêmo à l’amiral. Voici ma lettre
quo j'ai soumise à mon onclo.

“ Mon cher amiral

“Jo vous ai quitté tantôt d’une
façon si brusquo et si peu correcte
que vous avez pu douter de ma rai-
son : j'ai cru moi-même un moment
qu’elle m’échappait. Je vous dois
d’aborddes excuses ot je m'empres-
se do vous les envoyor respectuou-
sement; je vous dois aussi une ex-
plication, ct jo vais vous la donner
avee une ontiéro franchise,
“Je ne vous approndrai rien, je

crois, mon cher amiral, en vous
disant quel était le motif de ma dé-
marcho auprès de vous. À mesure
quo j'ai mieux connu Melle de Cour-
tehouse, j'ai compris de plus en plus
qu'elle disposerait à sa volonte du
bonheur ou du malheur ‘de mavie.
C'est lo secret que je voulais vous
confier en vous supliant d’être au-
près de Mme votro belle-sœur ot de
Milo votre nièce l'interprèto do mes
sentimens ot do mes vœux,

‘“ Mais cette confidence a dû s'’ar-
rêter sur mes lèvres, amiral, quand
votre langage m’n révélé tout à coup
l'extraordinaire malentendu qui
s'était, à mon insu, glissé ontre nous.
J'ai reconnu avec un extrême éton-
nement quo mon excellent onclo,
dans sa partialilé pour moi ot dans sa
juste ambition d’uno allianco si hono
rablo, m'avait paré à vos youx, com-
mo involontairemont, de gouts qui
no sont pas les miens ot do vertus
que je n'ai pas. Si l’on était lo mai-
tro d’avoir les mérites quo l’on sou-
haito, je me donnornis assurément
tous ceux qui pourraient mo rendro
plus digno de Mme do Courteheuse.
Mais il n'on est malheureusement
pas ainsi. La foi, par exemplo, n'est
pas un actodo notre volonté. Sur
ce point capital comme en dos quos-
tions plus accessoires, mon oncle a
pris ses désirs pour des réalités.
Jo dois vous dire sans équivoque,
amiral, quon matière de croyance,
le vont du siéclo ot do la scionco a
soufflé sur moi cCommo sur mes con-
temporains ob qu’il y a fait tablo ra-
se. Quant à mon gout pour la
campagno ot à mon projet de quit-
tor Paris, il n’on a jamais été ques-
tion jusqu'ici que dans l'imagination
ct l'aifection de mon oncie.

“ J'ai 'amertume do penser, mon
chor amiral, que cos uvoux vont
peut-être nuéuntir des espérances
auxquelles je m'étais si passionné
ment attiché. Mais jamais ju ue
devrti mon bonheur dun monsonge.
Si j'ai de grands defauts, l'hypocrisie
du moins n’on fuit pus partie,

“ 11 est à peine utilede vous dire
amiral, quo si je dois m'’éloignor,
vous fixorez lo momont de mon dé-
art. Co sera dès domuin, si vous
o désirez. J'attends vos ordres,
non sans uno profonde anxiété, mais
avec la respoctueuse soumission.

“BERNARD DE MONTAURET
DE VAUDRICOURT

_ -Un domestique est allé co soir
‘porturcetto luttre «  Varuvillo : il
est rovonu sans réponse’

30 septembre,

+ «UN exprés m'a apporté :co: matin
a,

1a: réponse de I'amiral ; la-voièi : ler un instant, mais qui étaient sor:|
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< Mon ghor vicomte,

VENDREDI, 7

  

‘ Votre lettro m'a causé person-
nelloment la plus pénible surprise.
Sans connaitre et suns Vouloir pre-
juger los dispositions de ma bolle
sœur, et encores moins celles de ma
nièce, j'avais do l’estimo ot del'aft'ec-
fion pour vous, et jo n’etais pas loin
do faire, de mon coté, le rêve que
votre oncle faisait du sion. Je n'ai
pas basoin de vous ussuror, mon cher
vicomte, quo l'ostimo et l'affection
vous restont; mais quant au réve,
pourêtre aussi franc que vous, je
dois vous avouor qu'il ne peut plus
être qu'un souvenir. Ma convic-
tion ost que los pires mésnlliances
sont los mésalliances morales; or,
suivant moi, la croyance religicuse
constituant lo fond même do la vie
morale, votro complot dissontiment
uvoc ma nièce sur un point si essen
ticl met entre vous doux un abimo
infranchissable.

(A suivre).
>

GAZETTE DES TRIBUNAUX
 

CAUSES DU DISTRICT DES TROIS-
RIVIERES,

Lemire vs Kelley—Le deman-
deur encette cause, a fait éma-
ner contre le défendeur un bref
de saisie-arrêt avant jugement.
Le défendeur a contesté le bref,
et sa contestation a été renvoyée
par la cour Inférieure. La preuve
établit que le demandeur avendu
au défendeur, une certaine quau-
tité de foin qui devait être livré
à demande. Le foin a été pressé
par les employés du défendeur
et expédié à la gare du chemin
de fer, par le demandeur après
demande de livraison. Le dé-
fendeur a refusé de recevoir dix
huit balles de ce foin et de
payer le prix stipulé, donnant
pour prétexte que ce n'était pas
celui qu'il avait acheté. Comme
les parties étaient à discuter, le
signal de départ du train fut
donné, et le défendeur dit alors
au demandeur : Venez avec moi
aux Trois-Rivières et nous nous
entendrons là. Le foin avait été
placé dans-cinq wagons, et le
lendemain matin, le demandeur
apprenant que quatre de ces
wagons venaient de qnitler
Trois-Rivières, prit immédiate-
ment un bref de saisie-arrét.
Le foin devait être payé comp-

taut au momentde la délivrance.
Le défendeur n'avait aucnn bien
qui fut pour le demandeur, une
garantie de l'exécution de ses
obligations. Il a agi de manière
à donner raison à l’émanation
d'un bref de saisie-arrét, le ju-
gement de la conr inférieur doit
être confirmé.

Kelley vs Lemire—Le deman-
deur a pris une action en dom-
mages pour l’émanation du bref
de saisie arrêt dans la cause pré-
cédente, Le défendeur a eu des
raisons suffisantes pour permet-
tre de faire émaner ce bref de
saisie arrêt. L'action en dom-
mages a été renvoyée par la
Cour Inférieure et ce jugement
est confirmé

Method vs Dutremblay—La de-
manderesse poursuit le défen-
deur, qui a été son tuteur, pour
le montant d’un billet promis-
soire. Le défendeur a plaidé
prescription et compensation.
La compensation n'a pas été
prouvée, il ne reste donc que la
question de prescription. Il est
prouvé quele billet a été donné
pendant la minorité de la deman-
deresse, et elle soutient que la
prescription de ce billet a été
suspendue pendantdeux années,
et qu'en conséquence la pres-
cription invoquée n’a pas été
acquise. Notre code civil, à
l'article 2282, est plus complet
sur ce point que l’article corres-
pondant du Code Napoléon. Si
la question de prescription sou-
levée en cette canse, devait être
dévidée par les dispositions du
Code Napoléon, le défndeur ré-
ussirait, car les courtes prescrip-
tions peuvent être invoquées,
d’une manière absolue, contre
les mineurs. Notre code à l’ar-
ticle 2232, dit : La prescription
court contre ‘toute personne, à
moins qu'elle né soit dans quel-
que exception établie par le code,
ou-dans l'impossibilité absolue en
droit ou en fait d'agir par elle
même ou en se faisant représen-
ter par d'autre. Le Code Napo-
léon ne contient aucune mention
decette impossibilité d'agir. Or
dans la présente cause, la de-
manderesse, pendant le temps
queue était la pupille ‘du. dé-
endeur, se fronyaif. dans l'im-
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possibilité d'agir contre le défen-
deur son tuteur. Le plaidoyer
de prescription a été renvoyé
par la Cour Inférieure et ce ju-
gement est confirmé.

Dutremblay et Dutremblay vs
Méthot et vir. Le 16 mars 1875.
le demandeura poursuivi le dé-
fendeur, pour lu somme de
$11,500, et ce dernier a confessé
jugement. Madame Ritchie a
alors produit une opposition à
jugement demandant qu’il fût
révoqué, parce qu'il avait été
obtenu collusoivement entre le
demandeur et le défendeur, pour
la frauder de ses droits contre
ve dernier, La Cour Inférieure
a renvoyé cetle opposition. La
preuve démontre qu’il y a en-
tente entre le demandeur et le
défendeur, pour frauder l’oppo-
sante et léser ses droits. Son
opposition aurait dà être main-
tenue. Jugement infirmé.

Van vs Sharples et al, Action
basée sur un billet promissoire:
le faiseur ct l'endosseur soni
tous deux poursuivis solidaire-
ment. Le faiseur du billet a
produit une exception dilatoire,
alléguant que le billet par lui
souscrit et remis à l’endosseur
était un billet d’acconmodation,
et il conclut à ce qu’il lui soit
donné délai pour prendre une
action en garantie contre l’en-
dosseur. ll n’a fait aucune des
diligences requises pour appeler
en cause son garant. Le deman-
deur ne pouvait être indélini-
ment retardé par cette a :Lion v.
garantie. Il à inscrit sa cause «1:
mérite et jugement a été ren
contre les deux défendeurs, et
l’exception dilatoire renvoye
par le jugement final. Ce jugv-
ment est confirmé.

Desfossès vs Desaulniers et. Clou-
tier et al.—Le demandeur a loué
au défendeur, un magasin pour
un loyer annuel de 5400, avec
de plus, obligation de la part du
défendeur de faire certaines ré-
parations. Desaulniers a sousloué
partie de ce magasin à MM. Clou-
tier et de Bellefeuille. Le de-
mandeura fait saisir pour loyer
dû, toutes les marchandises et
les ellets qui étaient dans le ma-
gasin parlui loué au défendeur.
Les sous-locataires sont alors in-
tervenus dans la cause. La Cour
Inférieure a décidé qu'au mo-
ment de la saisio, Cloutier de-
vait à son locateur, une somme
de $29.00. La Cour de Révision
décide que l’intervenant Clou-
tier ne devrait aucun loyer au
défendeur ct son intervention
est maintenue. Jugement infir-
mé.
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LE ROMAN NATURALISTE

 

(Suite. )

Bt surtout, qu’on le veuille ou
non, cette œuvre d'un homme
du siècle, en mettant à nu toute
l'horreur de la décadence, nous
ramène désespérément à une
vérité quelconque, déjà délaissée
ou mystérieuse encore, mais à
une vérité qui nous puisse sau-
ver de cette boue et de ce sang.

XÉ4
Cette boue et ce sang,—cette

boue surtout,—voilà ce que nous
trouvons dans le dernier roman
de M. Camille Lemonier, Happe-
Chair.
M. Camille Lemonier n’étu-

die pas, comme M. Elémir Bour-
ges, les grandeurs qui se dé-
gradent. Les dégradations qu’il
nous montre n’ont jamais rien
eu de grand Ce n’est plus le
grossissement romantique, a la
fois grote.que et superbe, qui
exagère tout, qui donne à tout
des proportions épiques et des
airs tragiques. Non,—cwst l'ob-
servation exacte, sincè.e, mais
amere et maussade, des vilains
instincts souillés. I passe, dans
toute l'œuvre du magistral écri-
vain, comme une odeur de nau-
sée. Onsent qu'il a eu le cœur
soulevé et comme retourné au
spectacle de la bestialité humnine
Pendant notre guerre, la guerre

atroce qui nous a arraché l'hon-
neur da la poitrine, pendant cette
boucherie où la gloire française
a été Cgorgée après quelques
soubresauts déchirants, à l’heure
où une armée et un empereur,
acculés au fond d’une vallée,
ous la mitraille de huit cents
bouches à feu, venaient de ren- Ép63,—aprèsce désastre de Sédan

 

|Hystérique,

dre, l’une son. âîne, l'autre son-

 

M. Lemonnier vint à visiter le
champ de bataille chaud de la
tuerie. Il vit les collines qui
tremblaient encore du roulement
des charges vaiues ; ii vit les
villages en {lummes, les routes
défoncées, les cadavres oubliés
dans le creux des chemins, les
chevaux éventrés aux eutrailles
pendantes, les drapeaux écrasés
sous des amas de chairs mortes,
les canons brisés et souillés, les
têtes cemportées, les cervelles
gisanles, les blessures grandes
ouvertes ; il entra dans les ambu-
lances pleines de gémissements
et d’odeurs putrides, il parla aux
agoiiisants, il ruwassa duns ia
boue rouge la lettre écrite au
gars par sa mère ou sa fiancée ;
il devina les rôdeurs de nuit,
qui vont, dans l’ombre, après le
carnage, couper des ‘doigts pour
arracher les bagues des mains
saignantes ; cette horreur vi-
vante se dressa devant lui, et il
comprit lui qui ne la savait pas
encore, toute la honteuse ct irré-
médiable laideur humaine.

Jusqu'alors, il n’avait écrit
que des histoires innocentes, des
contes du pays Ilunand, quel-
que chose comme du Conscience
plus artiste et moins lourd alors,
œrisé parcette Gpouvante, il écri-
vil les Charniers. 11 y mit, pour
la premiere fois, ce réalisme fé-
roce dont il na usé et abusé de-
puis, auquel il semble s’ètre ha-
bitué, comme le troupier, qui y
répugnait naguère, s'enivre à
mâcher Ja cartouche noire. Dé-
sormais toule son œuvre gardera
‘empreinte, le souvenir apre et
vivant de ces journées sanglan-
es. On n’y verra plus, dans le
Male, puis dans le Mort, dans

dans  Happe-Chair
surtout, on n’y verra plus que
des types bestiaux, des appétits
sauvages, des paysages sinistres,
ct comme l’immense épopée de
la trivialité farouche. Qu’il nous
montre les amours d’un coureur
de bois ou la lente agonie d’une
hallucinée, qu’il nous peigne les
forêts tristes ou les brouillards
du. “ pays noir, ” il ne suit qu’un
sujet, il n’a qu’une idée—rabais-
ser l’homme aux appétits de la
brute. Dour lui, rien de noble
en nous, pas même la foi reli-
gieuse, pas même les passions
hautaines comme l’amour et la
colère.
M. Zola, dans Germinal, trouve

un mouvement superbe lorsqu'il
évoque la course folle des révol-
tés dans la campagne, cette hache
qu’ils brandissent comme un
couperet de guillotine,et ce soleil
rouge qui se couche dans des
{lots de sang. Il passe, dans cette
description épisodique, un soulfile
de haine qui vous frappe le vi-
sage, mais en vous arrachant un
cri d’admirationstupéfaite. Dans
Tappe-Chair, rien de pareil.
Tous les personnages se meu-

vent sous une sorte de brime
qui rapetissent et arrête la voix :
c'est l’uniformité du vice et de
la tristesse, c’est la photographie
ducrime au lieu d’en être la
mystérieuse el saisissante émo-
tion Rien qui vous enlève
rien qui vous soulève même:
nous sommes plus bas queterre;
tout nous manque l'air et le
mouvement, — on entre dans
cette œuvre comme on descend
dans une fosse. La fosse est
plus noire encore qu’on ne l’au-
rait pu penser; on y touche
tant d'immondices, on y est
heurté par tant de coup des mal-
propres, on y respire une atmos-
phere si répugnante, qu’on en
sort écœuré à jamais. .
Au dehors, le ciel brille en-

core, les feuilles chantent, les
caux courent, il y a du soleil sur
les toits b'uns, il y a des trille:
d'oise«ux daus les arbres, et la
poussière des grandes routes a
un bon parluia de terre mouil-
lée : les fontaines sont gaies, lu
foule s'agite,—il y a partout du
mouvement ct de la lumière, et
c'est la vie.

Et cette vie, cette vie qu’on
retrouve au sortir des entrail'es
ténébreuses de la terre. cette

 

RÉDIGÉ EN COLLABORATION.

Ca doit être vrai car

tout le monde le dit
QUE LA MAISON

L. A. BERGEVIN,
TAILLEUR-FASHLIONABLE

35 à 45, Rue Notre-Dame,
Vend ses tuarehandises À 15 Ofincilleur mare

ché que n'importe quol nutro établissement de
In ville, ut si vous en doutez, allez vous en con-
vitinere par une inspection des divors dépurte-
monts de cot établissoment, qui regorgent ne-
tuellemont des plus belles marchandises prove-
nant des meilleures manufnetures Canadiennes,
Européennes et Amérienines. 308
23 avril 1886. e

INSTITUTEUR

Ou demande pour lo Collègo do St-
Michel de Bellechasse, Un professeur de
plusieurs années d’expérience dans l’en-
seignementanglaiset français, et pouvant
fournir de bonnes recomnundations.
L'engagement datora du ler soptembre

prochain.

S'adresser au

REVD L. A, DEZIEL, Pris,
Directeur du Collège.

1m—160 ;

 

 

31 mars 1886.

 

No. 158, RUE ST-JEAN,
(EN DEUORS),

QUEBEC.
L'assortiment varié et considérablo

qu’il vient justoment de recevoir ot con-
sistant en :—
ARGENTERTES do toute espâce.
MONTRES en Or ct en Argent.
CHAINES en Or, Argent et Cheveux.
EPINGLETTES do toutes sortes pour

Dames ct Messieurs.
BRACELETS, COLLIERS, LOQUETS

pour Dames.

sortes.
PENDANTS - D'OREILLES dans les

goûts leg plus variés.
BOU'TUNS DIE CHEMISES on Or ot en

Pierre, nouveau genre,
HORLOGES unies et de fantaisio, der-

niers patrons.
Ayant été acheté au comptant lui a

valu une diminution de 20 par cent sur
les prix ordinaires, ce qui le mot en état
de pouvoir l’offrir au public à des prix
défiant toute compétition.
Te soussigné tenant établissement de-

puis 22 ans se croit en état de pouvoir
offrir au public toutes les guranties dési-
rables, pour l’exécution de tout ouvrage,
soit pour faire ou réparer toute espèce de
CHRONOMETIRES, MONTRES, HOR-
LOGES, BIJOUTISRIES, ETC, ETC,

JOSEPIIDONATI,
Horloger et Bijoutier,

24 mars 1886. 3m,~—149

CRAINES NOUVELLES !
GRAINES NOUVELLES! !

Nous venonsde recevoir des principales
maisons Anglaises et Françaises, par les
Steamers * Vancouveret “ Circassian”,
un approvisionnement nouveau de

GRAINES DE JARDINS
ET DE FLEURS

Nous garantissons qu’elles répondent
aux noms sous lesquels nous les vendons.
R65"Nous udresserons des CATALOQUES

À tous ceux qui en feront la demande sur
envoi de frais de poste

JOHN E. BURKE,

Disvensaire de Quebec,

2, RUE De La FABRIQUE
24 murs 1886. Gf—146

 

 

 

loin des vues L''Aiguillon et Ste.-Genevieve.

PENSIONA LOUER.
 

de son hôtel qui à rapport à la pension,
c’est-à-dire les 2e et 3c étages, meublés
ou non, ct comprenant 17 chambres à
couch, sleux grinds salons, deux belles

diner, une grande cuisine avec un ma 
vie qu'on retrouve au sortir
d'une œuvre aussi profondément.
triste et noire, cette vie qui mar-
che, qui parle, qui agit, cette vie
qui vit enfin, comme on la su-
lue et commeon l’aime ! Comm:
en la sent jeune ct’ superbe, et
meilleure que les livres ! 
 

gnifiqne poéle range et tous les ustonsi

CONDITIONS LIBÉRALES

s’est oflirte aux personnes
tenir une maison de pension.
ment esttrèsbien situé et ne
meilleur ordre, et la clien
faite.

établisse-
ut être en

e est toute (A suivre)

 

Jopropriétaire.

18 mars 3856, 

JONCS unis ot gravés, Joncs de toutes
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T.0 soussigné désiro louer toute Ia partie

salles, une (abazies, une spaciouse saîleà
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LA JUSTICE.

QUEBEO, 7 MAI 1886.
-

 

Sommaire des Annonces...
Lin compagnie de navigation’des ‘bateaux
à vapeur de Québec. ie

Villeneuve & Frère :Ouverture d'un
superbe magnsin. fay?

Jos. Lepage : Huile decharbon.
Cyr. Tessier: Succession de feu l'hono-

rable juge Thos. McCord.
- Jos. Motard : Avis. -
J. E. Morrison : Pharmacien-chimiste.
Lesprit d'entreprise : MM. Gagné &

Labrie. 9h mM,

M. J. Williams: Barljgrs'depjandés.
Joseph Guillemette: Chaussures ! Chaus-

sures! comvastl ri
MM. Gingras, Langloisi& Gie:z»Eau St

[Léon.

a

Jos. Donati : Hologerotbijoutier.
J. F. O'Brien : Chapeaux. ~~
Jos. Poitras : DominionHouse. .
Révd L. A. Déziel, Ptre—Instituteur, .,

>

 

Quandl'iniquité aurn couvert
toute In torce, si In justice a pu
se cacher à l'ombre ‘d’un brin
d'herbe, c’est assez pour qu'elle
grandisso ct parfums los trois
mondes , © ‘_

=." Evgar QUINET,
ye oo

——

Une nuit dont:.onge sou-
viendra !

 

La nuit du G au 7 mai 1886 reste-
Ya mémorable daus les annales de la
législature do la province, da. Québec,
Avant longtemps oy, raconiors, qu'on
cotte nuit li, le parti conservateur
de cotte province s'est suicidé déli
bérément. On dira aussi qu’un gou-
vornoment, trop fuiblo pour régner,
ct trop peu énorgique pour résister
aux empiètemonts decaljentériour,
s'est laissé dominer pars dds “minis.
tres coupables d’un crime politique
sans précedont el -gu'il zamprégipité
sa propre ruine cteel¢dd Bopparti ;
on ajoutera aussi que dos députés
ont, en cetto nuit-là, forfait à l'hon-
nour, à leur paroloTonitée, à lor foi
jurée. Et ceux qui rucontoront ces
choses so voileront lasfigure, s'ils
sont Cunadieons-français, s'ils ont
quelque souci de l'honneur de leur
province. fee vad
Résumons ce débat on doux mots.
M. Gagnon, député de. Kamou-

raska, a prononcé ‘un’ excelent dis-
cours ; la chambre l’a écouté avec
plaisir, mais elle. étaitsourde à la
voix du patriotisme. :

L'hon. M. Taillon lui à succédé.
Lo procureur général s'est surpassé
hier soir. Il a parlé comme un
homme convaincu ot fort de ses
convictions. Il a admis que le parti
consorvateur serait- probablement
battu aux prochaines élections, mais,
dit-il, nous aurons nutre revanche
comme nous l'avons eu en 1878. -Il
y a du bon là dedans, beaucoup de
bon: commo enthousitsmo, comme
encouragement aux amis,c'ost magni-
fiquo; mais çn ‘pèche par la base
et lo procureur général s'apercevra
que son discours, tout admirable
qu'il ait été, n'aura pas d’echo duns
la province. =
Le chef de l'opposition a” ré-

pondu. SL
Réellement, les paroles nous man-

quent pour apprécier comme olle le
mérite cette superbe havabguo de
Thon. M. Mercier.

Elle sera publiée en brochure.
Nous passons rapidomont sur les

discours qui ne méritent quedos
eloges, 3
Nous avons un

à remplir.
Nous sommeSdäns l'hümilianto

et pénible nécessité dé“ presenter à
nos lcctiours lu personne do M.
FELIX CARBRAY, dépalé"**de
Québec-Ouest,  - 78.0 =o
M. Carbray ost undeceux qui ont

insisté pour quo lu} motion. do M.
Gurneaufût présèntée.-I a constam-
mont dit qu'il-l'appuicrait à hier
matin, il répétait pui ut que “ès
patriotes ne seraient pag nombreux,
mais qu’au moinsyi, il {86
rait ferme. Bt::ce ; audtin, -à-trois
heures, il s’est lévé: pouDVOà
la province ot É/ses éléctouix: qu’il
n'est qu'une girows(tépolitique du
calibre de MM. Tarte; 4 Vunasso.
M. Carbray n insulté,‘dns un lan.
gage vulgaire à lamémoirede;Biol ;
il a trépigné sur,son cadavre.

Or, M. Carbray avait} été membre
du comité national. 73} ° 1:

Il est vrai que, dès tettô' époque-
là, il fut asd da trahison 2

deyoir plüs pénible

propos do l'assemblée {de Québec-
Quest. Ses amis‘lo: déféndirentAlors,
îls ne lo connaissaignt pps. ©
Dernidremont entors après avoir

présenté sa motioù au-à jotdufome
rule, il voulait Joubr à| la trahison
en.offrant do Ia Yétiveri ;  --

Tel est M. Féli£'ONrbray ? :"-
Il a fait hier ses. derhiors offorts

en fait de trahison i il 1le retolirnera
jamais en chambro: #1} 5H

Qu'il so lo tionne‘pout dit. |
Après M. Carbray, “un” autfo dé-

pute s’est levé pours’exhiber comme
un des séides de M. Turtoy -ce dé-

wad

sait jour ot le coÿ chäntait j'éù
Au momentou il‘ s'est levéj fl

ant
que le coq eut chanté (roi: fais,!lo
député do Bellechasso' avait renié| qui so sontséparés do lour parti pour
son passé, trahi: sos constituatits ot
il avait annoncéque )'affhiird’ Riel
ne le regardait plus. ol
M. Faucher ‘de St-Mautice, si lo

comté do Bellochasso vous approuve,
tant micux pour ydus|; a |

: MM. Caron 6t“Agsolim-ontparlé
ensuite : M. Cuvon: Yiodérément"ot
expliquant timidémont-—qu’il--était|

oan.RES

SINRSTIRBIBWLD. =3V7NTLEOS

vant de so

Jioures du matin ot M. Asselin par-

‘ \giileut été prononcé en tomps oppor-
Tan,

'ontile- teur maintiont la position prise sur

‘hors d’ordre; 20 Ia raison consti-

: |puté do.Gaspé a formulé des hérésies.

lupofition du parti libéral, dans des
puté-li s'uppelle NM.Fauchorde:St.- |

* Maurice. 01 + | :
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citoyen.
M,Ass
wil à

ion\hâte:que ça finisse. It était six

lait Téricoro n’ayant pas l’air de se
douter qu'il était’ trop tard pour
visor i faire un,grand discours.
“ "Pour donner une ‘idéo de la force
d’argumentation de M. Assolin,qujil
nous suffise do dire qu'il désapprouve
la motion do M. Garneauparcoque
ce dernior cst un ancien ministre. -
M. Asselin faisant la logon à M3L.

Garneau et Beaubion !
Un vrai comble quoi ! ..+: - +=
Nous espérons quo lo comté de;Ri-

mouski fora ressouvonir à son député
qu'il n’a pas été envoyé on chambro
pour'insulterdos gens qui valent bien
mieux’ que lui et qui sont moins
pendards.

- M. Assolin a visé à l’effet. Son
discours aurait eu un certain mérite

rie

“La bouquet do cetto séance qui
devait si mal finir a été lo discours
de M. Benuchamp. Le député des
Doux-Montagnos est un conserva-
teur patriote et un homme éloquent.
Il a bion mérité de sa province ot son
discours, venant on dornier liou hior
soir, nous a consolé de tous les argu-
ments ineptes do cortains mossiours
de Ia corde.
Ionneur à M. Beauchamp !
Il ne s’est pas Inissé contrôler ot

nous croyons que ses éloctours lui
tiondront compto de sa fière indé-
pondance ot de son attitude noble
et énergique, 4

Puis, nous avons eu le vote :
..Patriotos conservateurs...... 4
… Patriotes libéraux... 14

3 1Porddards......…..….….….…... avococ000. 41

Après cela, tirons l’échello et at
tendons les élections.

 

æ

ra REMIS
“ Vu 'importance exceptionnelle du
débat d'hier soir, nous le publions
intégralomont à l'exclusion de toute
autre matière.
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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

Séanco du 6 mai.

Aprés les affaires de routine ot la
présontation de quelques bills et de
quelques. pétitions, M. Gagnon se
lève pour demander au gouverne-
ment l'explication,do la disparition
de l'item des ordros du jour concer-.
nant la -roprise! des débats sur lo
sous-amondemonk; de l’hon. M. Tur-
cotte: à l’amendeitient do M. Gau-
thior à lx-motion de l’honorable M.|.
Garneau sûrl'exécution de Riol. La
chambre s'est : ajournéo faute de
quorum, c’est vrai; mais ce n’était
pas uno raison pourfaire disparaître
la motion de M. Garneau et l’amon-
dement de M. Gauthier. La règle
parlementaire tollo qu’invoquéo par
Bourinot dit quo le dernier débat [
seul disparaît des ordres du jour
faute de quorum. Or, dans le cas.
actuol lo débat en question étaitsur.
In motion d’ajournement: . celui-là
seul devait disparaître. M. Gagnon

le gouvernemeiitnodevrait pas re-
mettre ainsi up. débat aussi impor-
tant. Co précédont comporterait
un dhngor réol. Uno majorité pour-
rait donc s’ontendro dans co cas-là
pour se débarrassor d’une question
sur laquello ello ne voudrait pas se
prononcer, M. Picard dit que c'est

en sont rendues là ; c'est lui qui a
attiré l'attention do l’oratour sur
l’absence de quorum.
MAL.Stephens ot Marchand citent

des précédents dans le sens do M.
Gagnon. La discussion se continuo,
M. Morcier cito une règle de la
chambre qui rencontre solon lui ox-
actement lo cas on litige. M. l’Ora-

les ordres-dü jours.
M.'Picard.—Appolle los députés

à l’ordro ot demande la décision de
l’ordre du jour: . Se
M.-L'Orateur refère à l'article 23

desrèglements do ln chambre, ot a
plusigursautorités ot décido contro
l'opposition en maintenant ordre
du jour, … ’
Sur proposition do M. Taillon, so-

condé par M. Lynch, la motion Gar-
neau ot l'amondemont Gauthier, sont
remis sur les ordros du jour,
M. Gagnon.—Il détormine la po-

sitiondes différents partis vis-à-vis
de l’affaino Riel. T'rois raisons peu-
vent empêcher un debat. Io.
raison. de forme: personne n’a pré-
tendu -quo la quostion actuolle fut

tutionnelle, or nous avons droit de
mottro tout co.,quae nous voulons
mottre dans notre journal. Le dé

11 s'agit'simploment d’exprimer un
Jjugeriont do la chambre. Il dégage

discussions qui, ont ou lieu lorsque la
la prérogative royale n’était exércée
par le Gouyoïneur,Généralque sans
lo concours de ses ministres.

Il paié unitribut d'éloges à coux

défendro la bonne cause. Ils ont
droit denepas être oubliés. Loscon-
sorvatéurs qui so sont prononcés
contro nous sur cette question ont
fuit défaut do patriotismo. 1l dit que

qu’il a éfé trompé par lo parti con-

no 

utenir sn cause comme fan

lin s’ost démoné du mieux avait été
il'd'pd-*tous les députés avaient sont les Ii

s'élève contro Co” procédé et dit quo|-

lu faute de M. Gagnon si les choses| P

ne|jputés. C

lo parti libéral n'a pus protesté parce |-le:ças de Rio! la chambro no
intervenir : dansl'affaire du b J

servatour qui promettait quo Riel |-Æule'on. pouvait faire'uncmotion do pocté, ilfaut être énorgique. Lo lion de prondrel'attitude qu'il a prise sui
scrait pas-pendu, Que diraientles félicitation.

  

uvoir? Quelle attitude pren:
lent les consorvateurs si Riel

ndu parlos libéraux. Ce
raux qui ont tout fait

pour sauver Riel par les avocats
qu’ils ont envoyés, ot cetté sossion
Co sont des libérauxqui défendont
encore Riel dans cotto’ question. |
Pourquoi los conservatedrs ‘n’ontils’
pas suivi lo parti libéral ;” 118 avaient
peur. ll blâmo les conseryatours qui
ontinsulté à la mémoire de Riel. Il
résume son discours en’ quelques
mots.

 

‘
Séance du soir

9 houres,

M. Gagnon résume ses argumonts
du commencement de son discours
avant six heures, Il établit quo lo
pouvoir fédéral a été créé par les
provinces. Il dit que la chambre
ocnle ost supériouro au parloment
fédéral. Nous avons conservé tous
nos priviléges les plus sacrés. Nous
avons droit d'exprimor une opinion
comme nousl’entendons. Il dit que
le fait que lo député do Gaspé n’a
pas trouvé do précédont on Anglo-
torre n’est pas un argument, L'An-
gleterre n’est pas uno confedération.
Il a lo'prégédopt d'une législation
qui a blamé lo gouvernomont impé-.
rial. Avantia confédération(1852-
53),'il trouve que la législation"
d'alors a blämé le gouvornement.
[1 cite la chambre d’assoembléo de la
Nouvelle-Ecosse qui a blâmé lo gou-'
vernement impérial d'avoir accordé
la confédération. Il dit quo l’expres-
sive power sans lo droit do blâmo est
esclavage.

Est-il opportun d'intervenir ? Il
donne l'histoire du Nord-Ouest. Il
fait allusion aux griefs du Nord-
Ouest. Le fait qu’il se fut actuelle-
ment une réforme complête du sys-
tème administratif du Nord Ouest
prouve quo los plaintes des métis
étaient fondées. Il trouve que nous
avons autant do droit do nous occu-
per de l’affairo Riol que les irlandais
avaient lo .Jroit de ‘s'occuper do
l’affairo du Home Rule.
La province de Québec ost inté-

ressée À s'occupor des développe-
monts du Nord-Ouest et quand nous
sommes lésés par dos injustices qui
sont faites à nos frères duN. O.,
nous avons le droit ‘’d’intérvenir.
La théorie de la (crainte est absurde.
Nous no dovons ‘pas avoir. pourqu
gouvernement fédéral. Ceux qui ont
pour auraient dû approuverl'oxécu-
tion Riel, c’était la seulo position
logique. Mais il défie aucun mombre
do soumettre une résolution do co
genre. Il ditau député de Charle-
voix qu'il n'a pas do roproche à lui
faire. Il ne s'ost mêlé à rion, Il prb-
teste contre les députés -qui se sont
déjugés. Le 16:novembro-a indigné
tout le monde,; Il. n'a; pas fait de
démonstration parceqw'il n’avait pas.
de confiance à la plupart des con-
servatours qui langaient co mouvo:
ment. Il ridiculise l'idéo de protostor
comme citoyon et de se taire comme
député de la chambre locale; ‘Les
députés doivent se servir de leurin-
fluence pour assurer lo triomphe de
la cause Riel ot empéchor les dépu-
tés ‘anti - riellistéh ! d'ârriver à lal
chambre, à cause do la solidarité qui’
existe ontre les : députés : de: Québec
et coux d’Ottawa. «=! =
Dopuis 1878, le gouverneur-géné-

ral suit l’avis des ministres, Dans’
ce-cas-ci l'exécution de Riol pèse sur
tous-les ministres comme un acto
administratif ordinaire.
L'hon. M.'Taillon passe en revue

les différentes matières sur le tapis.
Il ne dit pas quo la discussion des
affaires du Nord-Ouëst’ n'ést‘pas im-
ortante ; mais cola ne regarde pas

la Chambre. C’est un empiètement,
mêlez-vous de vos affaires, C'est un
principe sago commo lo principe de
la propriété. Il discute l’excoption
préliminaire poséo par I'amende-
ment Gauthier; il faut que cotto
question soit oxaminée ; il a connu
Riel ; il l'a connu quand il se ca
chait ; il no l’ombarrassait pas ; il
on embarrassait d’autres. La légis-
lation n’a pas juridiction ; l’opinion
u'il émet ost celle do opinion pu-
lique.
Lu motion du député de Québce

comporte une admission de la non-
juridiction do la législature. Nous
pouvons discutor sur tout, mnis nous
deviendrions alors un parlemont
pour rire. Lo jugomont quo l’on
prononcerait n'aurait aucun résultat
pratique. Ce sorait abuser du temps
do nos élections quo de donner dans
des questions de ce gonre. C'est
abuser d'une liberté que personne
ne peut nous enlover- Nous ne som-
mes pasappolés à parler comme dé-

est la Chambre qui so-pro-
nonce. Lors qu’il s'agit do Ia pré-
rogative de pardon, le pariement ne,
doit intervenirque dans le cas de
corrup! purpose. .

I1 dit que la Chambre n’a pas les
documents devant olle pour juger
l'affaire, ot ce n'est pas sur les dires
de la presse que la chambro devrait
former son opinion. Il est plus im-
portant de s'exprimer sur des faits
politiques que sur unolégislation. La
égislation pout être casséo par les
tribunaux, Autrement c'est une pro-
vocation du conflit de Législaturos.
On a fait un usage immodéré de pré-
cédents, mais il y à des nuances, Il
cito le précédont de l’élévation do|®

rait-on droit de blimer. Il discute
tous los précédents qui selon lui ne

out
ome

Quand nous sommes Fe comme député contro Riol, so réser- |conservateurs si les libéraux étaient | directement concernés nous pouvons, Mouton,”
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intervenir, Gestce quiarrivait:dons:
lo casde l’ahcfonno législature, de-
Pancien Canada! ’C’estl'opinion ad-
migo qne lu: predso non suspecte ‘a
admis la non‘jutidiction de lu légis-
lature. Lu Pfélse a pris cette -posi-
tion & propos dé'ln motion Turdotto
I'année detniéro. Il cite IBtendard
qui établit’le principe de non-intor-
vootion. <4 .
911 cilo aussi des extraits/edo:La
Justice où co journal admottait car-
rément lo principe do non-interven-
tion, LI continuo À discuter les om-
piètemonts que l’on, proposo à la
chambre do fifi.”On,so sort de
cette question Hour” renverserlos
hommes du gouvornemont ‘fédéral,
Nous lnissons de côté dos affaires,
qui nous regardent pour nous’ occu:
or de co qui ne nous concerne pas,
| dit que lo député do Québec nété,

très modéré et il no blämo-passes
motifs. Il trouve qu’il y a'maqu
do sincérité de lu part dos adver:
saires. Il ÿa dos injures à l'adresse
dos consorvateurs à ploines colonnes
dans les jourtiaux libéraux, Il n'y
en a pas contre los ndvorsairos Libé,
raux qui outvoté commo les minis-
tres d'Ottawa. Il parle do Watts
à qui l’onA offort la candidature.
Y a-til ousincérité do la part des
libéraux. À Lotbinière, lo député
M. Jolya résigné sur cotte question,
on n'a pas ‘parlé do l’aflaire de, Biel
Pourquoi ? * Pircequo: l'on n'élait
pas sincère An côté libéral, Tia déprité

jaétuola dit quo c'était pour rospee-
terlu mémôire do M. Joly. La res-
pecto-lil plus 'aujourd'hul qu’il a
exprimé ses opinions,

11 parle de Ia flexibilité du patrio-
tisme des libéraux. Il rend hommago
au talont de M. Robidoux; mais il
out di’ employer son beau talent &
uno plus noble cause. 11 déplore que
l'on a sciommont égaré l'opinion.
Il déplore que l’on torture lo sens
de notre constitution pour servir à
des fins de parti.

L’hon. M: Mercier.—Il était contro
Ia confédération. C'ost ce qui l’a fait
abandonner le parti consorvatour.
Il la craignait ; on nous avaitpro-
mis le patriotisme. Co qui s’est passé
dopuis dix-joirs'est bionLriste, lt on
voit co soir lo représentant autorisé
duParlemontdirequo nous no devons
pas fairo‘db patriotisme. Là bas.on
no voulait plis r'ésigner parceque l’on-
avaitpeur lo pordro des situations.
On nous accuse d’avoir voulu arri-
ver au pouvoir sur lo cadavre de
Riol quand.ce sont dos conservatours
éminents qui ont pris l’iniativo do
la discussion, comme lo député-de,
Québec, un homme qui n’a paseu
honte d'oxprimer ses opiuions, com-
me M. Beaubien qui n’est pas libé-
ral, comme M. ‘Lurcotto qui n’est
pas libéral. Quelssont ceux quiont
lancé lo mohvement du 16 nombre?
Coux qui nous insultent aujourd’hui,
ceux qui nous combattent, sont coux.
qui ont ététraîtres. 10

Le digepurs du_ procurour-général
ost le glas funèbre du drame do
Regina.” | Co

Il a dit qu'il so présenterait,Thai
iion il ne s¢ présentera pus, Ou s’il,
80 présento¢ cc ne sora pas dans
Montréal-Est. Lo châtiment est com-
moncé. Sp
:*Vorchèréé”x ‘chassé impitoyable.
ment lo pendard qui avait dit qu'il
tirerait sur.fa corde de Louis Riel
pour servir-do bouryeau, malgréles
efforts-du gouvernement fédéral qui
‘voulait/:remporter cette élection.

L’IHon. député de Québec n’apas
été l’instrument de M. Morcior. II
a agi avec l'indépendance qui l’a.
toujours caractérisé. Si vous ropro-|
chez à ceux dos libéraux qui no
parlont pas ma langne d'avoir di-
‘vergé d'opinion, qu'avez-vous à diro
do vous-mêmes, Onàdiscuté la loi de
la prudence, do. la constitution,; je,
dirais de la lâchoté. 2,

L'expressive Power invoquél’autre
jour par lo sdlliciteur général ost
disparu, Tâchons do lo retrouver.
Tâchons d’établir la différencequi
enrnctériso la question -irlandaiso
d'avec la question frangnise.
Nos législateurs ont lo droit do

tonir de grandes assemblées surles
quostions d’un intérêt général. M.
Mercior cite plusiours autours à-
l'appui do sa thèse. Nous avons lo
droit do fairo co qui est nécessaire
à l’accomplissemont de notro dovoir.
dl n’y- à pas, ici de strtut qui nous
empêche d'avoir du cœur. L'hon.
solliciteur-général a dit quo nous
n'avions pas do juridiction. Est-co
le mêmo Irlandais qui faisait arrivor
à M. Flynn, lek.moyons d'intervenir
dans les aflairos- d'Irlande? On no
doit pas avoir{ plus de sympathio
pouries [Irlandais quo pour les Mé-
tis. Si nons avops-en du cœur pour,
lesIrlandais, if -faut gn avoir pour
les Metis, =~
Les Métis sont les, descondants

d'une raco forte ot vigoureuse, qui
descendent dos "premiers pionniors
du pays. Pourquoi la Franco a-t-
elle onvoyé ses missionnairos con-
vortir los sauvages du’ Nord-Ouost.
Avons-nous cnvoyé nos ancôtres au

  

sira pas. Lo pouple n'admottra-/pas/

Lo jour do l’oxécution de Riel,’
peuple’ n'a pas jugé 'à propos de
constater los livres pour savoir s’il
ourrait intorvonir, il alconsulté les‘
uttoments de son coeur. M. Blaky

pour blâmer lo‘goüvérnement fe
déral. La province" d’Ontario n’a

La province do Qiiébou n’est pas
rospoctéo.” “Si 1'dn ‘vout être ‘res- est toujours: plus ‘rospebté quele
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t Quand:onsoul,“violer Ta/10,
pour favoriserdos intérdtade part!
On ne s’est.pas gêné. Lo gouverne-
ne tiont pas compto do la loi. J'aime
mieux être parent gvoc un métis,
que d’âôtre paradñt avec un certain
nofnbre.de gauvernants de co pays,
unjour viendra où; vous serez obligé
deoidéfondre la mémoire de Riel après
l'avoiritrahi:: I cito los extraits de
Iceriéins journaux pour sappuyor sa
thèse. Co

C'est sur l'invitation du pére An-
dré, que Biel a laissé Montanu. En
exposi.! les gviofs des métis il cito
deg” lettres do’ Gabriel” Dumont et

do’ Nupoléon"Nuill¢,: Gos hommes
étaichitprêtsa ‘travarsex.leg, lignes
‘poursauvet‘Riel,a ,condiijon:que le
gouyoruementfédéral:Jes, Droisueht
Leslettres oxprimont quo Riol était
tdujonrs ‘pour los voies, pagifiques.
Lo conseil ‘des 14 soul ‘était respon-

© [pablé.‘Alors Riel était-il coupablo ?
“| Poutquoi a-t-il du rofusé à Riel 508
six jurés‘do sa nationalité! Pour-
quoi Rio! n’a-til pas étéjugé àMani-
{oba, If'cite G6,'e, 29, 98 Viet, Il
‘avaitdroità son procès de Manitoba
ôn 187%, C'est lu loi de,1880 qui a
enlové”ä Riel tous ses prévilèges,
sous la loi do 1880, Louis Riel aurait
ou un procès équitable. Si on avait
jugé Lépine'conuno Riel, qu’auriez-
vous dit, et qu’& ton fgit? On a
réunitoutes les forces du Dominion
contre Riel,oni a violé tous los prin-
‘aipésda ln ination. Tt l’an dire. qua

ousn'avons pas intérêt là dedans ?
"Les orangistes ont passé résolutions
sur résolutions contre Riel.

“ Il cite le Orange Sentinel ot plu-
sieurs autres témoignages d'oran-
gistes d’Ontario. Riel n'aurait pas
eté oxécuté sans les orangistos. Il y
u 3 orangistes dans lo gouvernement
fédéral. La province do Quebec n’a-
telle pas le droit de s'indigner
de cet état do choses. On me
dit que je perds des orangistes,
comment se fait-il que los consorva-
tours n’en pordont pas. Une chose
bien certaine c’est qu’à Drummond
et Arthabaska les orangistes ont
voté avec lo gouvernement fédéral.
Il trouve insoutenable l'nrgument
du tu quoque. Cela ne justifio pas lo
crime de Réginn. ll cito l'opinion do
M, Robillard lors du mouvement.
Co monsieur a changé d'opinion. Il
cito un grand nombro de paroisses
qui ont protesté contre l’oxécution
do Riel. Comment se fait-il que M.
Faucher do St-Maurico protestait si
vite après le 16 novembre. lt M.
Dorais qui signait uno circulaire de
convocation | It ce journal lo Cana-
dien, qui a éte fondé par un grand
patriote et qui appartiont mainte-
nant à un grand spéculateur, com-
ment expliquer ‘ses torgiversations.
L'uon. M. Morcier continuo à citor
des.lettres do "AL Tarte su Mail, et
ds ‘articlés ‘do M. Fuucher de St-
Maurice,êt: plusieurs ‘autres jour-

ngux..
‘Comment se fait-il que celui qui
disait, cola ‘dans son journal ait
changé et m'ihsulte-Aujourd'hui. No
PéuVAtE pas au moins rospoctor la
mémoire de Riel ? Qu'est-il donc
arrivé pour tout changer ! S'il vout
so déshonorer qu'il se déshonore
donc seul. Un ministre a dit que los
melisne sétaient, pas,.occupés de
Rial I. No ge rappolle-t-il pas la scène
desfunérailles de Riel ? Il y avait
là touto la nation métisse, oxcopté
coux qui étaient prisonriiors,
On adéjà traîné dans la boue les pa-

triotes de 37-38. En Minerve qui ost
.unjournal fondé parle patriote Duve-
nay! on a vu co journal insulter les
canadiens. Los patriotes ont tou-
jours été insulté. Je n’ai pas com-
paré Riel au Christ, mais j'ai dit quo
Riel était mort comme le Christ en
pardonnant à sos bourreaux et ceci
est vrai. Jo n'ai pas suivi lo Procu-
rour-Général sur le terrain dos par-
ticulurités, Lorsque Riel est venu
en chambre on 1873 c’est à moi
qu’il s'est adrossé, jo l’ai rencontré
chez M, Desjardins. Le jour of j'ai
donné l'hospitalité à Riel a été lo
plus beau de ma vie, Si j'ai parlé si
longtemps ¢’est parce que jo lo de-
vais à la province de Québec. Celui
qui insulte aujourd’hui à la mémoire
do Riel, est celui qui s’est chargé de
l’éducation do l'un des fils do Riel.
Applaudissoments frénétiquos dans

la galorie. h
M. Carbray, avait l'intontion de

voter pour la motion Garneah lors
quelle a 6t¢ mise devant lachambre,
mais après- ayou lu desaliteurs il a
changé d'opinion. 1lfait l’histoiro
des troubles du Nord-Ouest.
M. HauchordeSt. Maurice.—Cotte

question,n'aurait jamais’ du venir
devant--cotto chambre. D'après lui
Ricl-était:fou. | Lorsque cot hommo
a étéoxécuté,ila protesté. Lo député
do St. Hyacintho . voulait so faire
unpiédostal de l’échafaud de Riel.
Il avait des larmes do crocodile. Lo
député do Drummond ot Arthabaska,
M; Watts, ne croyait pas à'la-sincé-
ritédes-consoryateurs nationaux. ‘Il
X #igné -ses‘hrticles:Il - aurait pu

oyé ‘avoir no place”dé:député -ministre‘|
Nord-Ouest pour és oublier. La po.|
litique de non-intervention no réus- ['fas-résignor.-

d'il avait vouli, vais il a préféré no

Riel, d'après lui, est mort fou. Sa
cola, La province do Québèca parité: 'position'sora-biéh claire. ‘Il adit

devant ‘ton comté quo commë'dépu-,

Riel aurait dû être interné-dans:'un:
ugileWaliénés. “11 “city, Mgr Taché,
difdit quo: ¢’ést une grandefuute

déclaré,dansla législature d'On' Td'avoir- pondn Rial,  Cepotidtént;-i|-
Mgr Taschereau au Cardinalat, Au-| tario, qu'il avait e'droit d’intérvonir |'votora ‘conitro li‘ imotion ‘Gaineau.

M. Caron,-député‘‘dé Maskinongé.
—Cette question n’est pas du ressort

s'appliquent pas. 11 trouve que dans| Ps perdu son autonomio pourcela ! |du gouvernementlocal. Il a blâmé
l’oxecution Riol.
M. Assolin dit qu’il n’a pas eu tort

la question du Home Rule. "La question Ritl n'est pasdu.ros-
‘ - i

 

t6 ‘local “il “7d ”popvait:-interveniry|:
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sort’da gouyornementlocal.I):tat
prêtcommo citoyen à blämorl'exé.
cution dé Riel, mais non comme d¢.
puté. Il dit que ses collègues ont eu
tort d'adoptor dos résoluitons en fy.
vour du Home Rule. Il vout s'oceu-
pox;des questions d'agriculture ot do
colonisation, mais non doRiel.'/Iy
maintient qu'il n’irion à Fairo dans
cepquestions fédérales. On n'i rien
à voir, duns l'administration de la
justice. des ‘Territoires du Nord.
Ojest. On demandd' de condamner
le conseil privé. Riel, d’après lui
était doué do talonts oxtraordinaires.
Il était sous lu protection d'un ar-
chovêque éminent. ll a perdu sa
vocation. Riol n'était pas un héros,
M. Beuuchamp, député des Doux-

.

|

Montagnes. —'Touta la province de
Québec a demandé grâce pour ltiol.
Riel était fou d'après le témoignage
des Péres André et Fourmond. TI
votora pourla motion Garneau pour
remplir la promesse qu’il a fuite à
son comté. Il n’a qu’une parole :
il no l’a jumais violéo et il:ne com.
moncera pas, aujourd’hui. Cepon.
dant, comme co n'est pas pour lui
une question de parti, il croit lo
sous - amendement Turcotte inutile
et il votera contre.
Le vote est alors pris sur le sous.

amendement Turcotto, et donne le
résultat suivant:

MM. BeaubienPour: \ Le Bornatchez,

ronard, Talihertd Temieny, Marchand
McShane, Mercier, Rinfret, Rol
Sheyn, Turcotte, 16,
Contre: Assolin, Audet, Beauchamp,

Bergevid, Blanchet, Broussoau, Cameron,
Carbray, Curon, Cussavant, Charlebois,
Dosaulniers, Deschènes, Desjardins, Dc-
rais, Duhamel, Faucher, Flynn, Frégeau,
Gauthier, Lapointe, Leblune, Leduc,
Lyneh, McConville, Marcotte, Murion,
Martel, Martin, Nantel, Owens, l’aradis,
Picard, Poulin, Paupore, Richard, KRu-
billard, Sawyer, Spencer, St. - Iiluire,
Taillon, Thornton et Trudel, 43.

L’amendement Gauthior est alorg
mis aux voix, MM, Beauchamp et
Lapointe votent contre ot la division
se trouve être de 18 contre 41.

L'Orateur met alors aux voix la
motion principale telle qu'amendée.
M. Mercier proposo alors d'ajouter

à l'amendement de M. Gauthior un
paragraphe pour demander l'amnis-
tie pour les métis. -

L'hon. M. Taillon soulèvo uno
question d'ordre.

L'Orateur la maintient,
M. Mercier en appelle à la cham-

bre de cetto décision ot la décision
est maintenuo. MM. Gurneau, Beau-
lieu, Boauchamp et Lapointe, étant
les seuls consorvateurs qui votent
contro. .
La motion principale est déclaréo

perduo sur la méme division ot la
chambre s’ajourno à 74 hrs ce matin,
jusqu’à 3-hrs cotto après midi,

cl in 1

idoux,

 

Le comte de Premio-Réal et M.
Dubul, consul-français, ont passé
toute la nuit sur le parquet do la
chambre pour entendre lo débat sur
la question Riel.

EE
DÉCÈS.

Au No. 10 Ruo d'Artigny lo 6
courant à l'âge do G6 anset 3 mois
Sieur Prime Béland, Entreprenour,
Son service ot sa sépulture auront

lieu samedi 8 Mai à l’éslise St. Joan
Baptiste à 9 houres précisos.

Paronts et amis sont respectucuse-
ment priés d'y assister sans autro
invitation,

NÉCROLOGIE.

A Québec, le G mai 1886, a quitté
colte torre, Siour Prime Béland, on-
troproneur. Il y a & poine quelques
mois jo rencontrais co bon vicillard
plein due vie ot d'espérance ; hélas !
aujourd’hui il n’ost plus, la mort est
vonue le frappor. 1 lui fallat dive
adiou à tout ce qu’il avait do plus
cher sur ln terro, à toutes les jouis-
sances du monde ot so préparer à la
mort, Cotte préparation a été In
plus édifiante. Il no connaissait que
Dieu pour maître.
ES

L'ESPAIT D'ENTREPRISE
000—

C'est avec plaisir que nous annonçons
au public, l'ouverture d’une NOUVELLE
MAISON DE COMMERCE de premier
ordre, nous voulons parler de

MM. Labrie & Gagné
ui, après avoir servi de longues années
ans le commerce d’épiccries, viennent

d'ouvrir pour leur compte, dans cotte
ligne,
et Détails, aux -

Nos.31 & 35, Rue St-Pierre
BASSE-VILLE, QUÉBEC.

Leur assortiment est dos plus complets
et consiste on Vins, Liqueurs, Thé, Cufé,
Tubac, Cigars, Saindoux, Conserves on
canistres, de toutes sortes, tol que Viandes,
Légumes, Fruits, Etc, Ete. wo

5 prix sont cxcessivement réduits,
les ordres remplis avec -promptitude.
Toute pratique sera servie. aveclu plus
grande politesse. ’
s@-Nous vous invitons 3 aller faire

unevisite afin de vous convaincre.
- 6 mai 1886.  6F—216

 

M. J. WILLIAMS,
- BARBIER, -
EN FACE DU “ ST-LOUIS ”

À besoin immédiatement de

Deuxbarbiers de première classe.
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ORATEUR OU JUGE

omité dos priviléges et Glec-

dons 2 siégé hior matin propos de

jy nomination de (M ..; Win tele

commo juge de lu Cour Supérieur.

L'interrogatoire n été fait par M,,

4 2 us
Sopiil pus vei a dit 3. Ste:
hens quo votre acceptation, do.ln

sition do jugo detorminerait votre

nomitole.—Uno nomination

“an genre oxigço des lottros patentes

doo jegrand Eu du Cunada, ot

no peut être révoquéo que par

impeachment, tandis qu'un ordre en

conseil pout etre révoqué àn'importe

3,
quelvous appris que telles lot-

tros patontos dovaient emunor à son

dros !Viirtelo—J"en ai entendu

parlorot jo l'ai vu dans le Hansard

M. Stophons.—Avez-vous l'inton-

tion d'accopter la magistrature ?

L'Oratourdit qu’il n’a pas l'inten-

tion de rofusor quand viondra sa

ission.

3Stephons.—La réponse de M.

Chapleau à M. Langelier est-clle vé-

ridique telle que rapportée dans le

Hansard? - , ;

L’Orateurdit qu'il ne s'attendait

sas aù commencement de 1il'sossion

à êtro nommé. La première nouvello

w'il on eut fut un télégrammo ve-

nant de ses filles alors à Montréal et

de M. Richard White. Il à vu on-

suite lo rapport do cotte nouvelle

ans les journaux.

‘ Eu réponse à l’hon. M. Lynch,

l’Ornteur dit qu'il n’a pas accepté

Ja magistraturo comme coln a éte

déclaré à la chambre parThon. M.

Morcier, qu'il n'est pas maintenant

juge do la Cour Supérieure, et qu’il

ne possèdo pas de Lettres Patentes,

lo nommantà tello charge.
L'onquéte est ajournco,

etl+

L'ELECTION DEVERCHERES

L'élection de Verchères est, com-
me nous l'avions prévu et annoncé,
un nouvol échec des pendards. Mal-
gré l'appui ostonsible ct l'argent du
gouvernoment d'Ottawa, en dépit
des contracteurs publics, M. Ber-
nard a été élu à 1-43 voix de majo-
rité, ce qui constituoun déplacement
de plus de 200 voix sur la précédente

élection duns le même comté.
Cela fait, si nous comptons bien,

trois élections ouvortes et trois élec-
tions perdues depuis lo 16 novembre
dernier. Aux élections générales, on
on verra bien d'autres:
Le gouvernement de Québec peut

maintonant so convainero que l'échec
de Drummond etArthabaska n'avait
pas eu pour causo l'adhésion do M.
réfontnine aux résolutions du
Champ de Murs ; —mais bien leca-
ractère tardif et peu sincère do cette
adhésion ix extremis. i
M. Curtier qui ‘suivi lo “mot

d'ordre du gouvornement fédéral a
êté battu cotto foisci, ni plus ni
moins quo M. Préfontaine.
Tous les candidats qui seront com-

plices ou simplement suspects d’être
complices des bourreaux de Riel
subiront successivement lo même
sort. Ils pouvont jouir de leur resto
dans lo soin des chambres. Il n’en
repussera pas un, dovant le suffrage
populaire.
Lo gouvernement do Québec au-

rait pu s’il l’avait vouln échapperà.
la condamnation qui attend les
ministres fédéraux. Il n’avait pour
celu qu'à no pas s’inféoder à oux.
Onle lui à répété sur tous los tons.
Mais il n’y a pires sourds quo los
gens qui no veulont pas entendre.
Il est en train do recuoillir les fruits
de sa triste politique.

Puisse cotto leçon lui profiter.
Muis nous doutons qu’il on soit.
encore temps.
. On nous assure en offot que les
liens do solidarité ontre les deux
gouvernemonts sont plus étroits que
Jamais. On va mêômo jusqu’à dire
que le gouvernement de Québec an-
nonce l’intontion do combattre aux
élections prochaines l'honorable M.
Garneau ot los conseavatours qui
auront volé contre l'exécution do
Riel.
Pauvre gouvornemontde Québec!

Avant do songer à combattro les au-
tres, il fora bien do s'occuperà se
défendre lui-même.11 aura suffisam
ment à faire pour cola. Mais dans
tous les cas,il faudra lui rondre cette
Justico qu'on aurajamais, vudes mi
nistros allor à un désastre divéé plus
d'aveuglemontot d'obstination.—La
Presse,

Parlement Fédéral

CHAMBRE DES COMMUNES

Ottawa,6 mai.
Après los affaires do routine,
M. koprésente su résolution

relative au Home Rule.
L'hon. M. Costigan oxposo losraisons ponr lesquelles il u refusé

AUX mombres de la société Saini-Pa-
trico otil propose en amendoment.
Quo In chambre des communes duCanadadésire exprimer leur profond.intérêt Pour ln prospérite ct le bon.hourdes citoyens sujets de l’Irlunde

et leur adhésion aux sentimonts
oxprimés duns l’adresso conjointeenvoyée à Sa Majestépar les‘ doux
chambres du parlement canadion
Pendant la session do 1282. QueAnscette adresso le parlement ex-posait quo le Canadaetses habitants
rarim - poupe
PS Seagate nee

DERNIERE EDITION|?DERNIERE
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‘lèmo fédéral accordant à chaque
province du Dominion les poüvoirs
du gouvernement uutonome ot ex-
primait l'espoirque si rien no s’op
posaità l'intégrité do l'empire l’on
trouverait quelques moyens de rens-
contror los désils oxprimés Je tant
de sujets irlunfinis de’Sa ‘Majesté.®

… Qu’én répañse à cotte adresso le
socrétaire d'Htut dos colonies a dit
quo Su MajestéT'écovait toujours avec
plaisir les cônécïls du parlement du
Canada sur los ‘Matières qui se rap-
portont au Dominion ot à l’adminis-
tration de ses affaires, mais que pour
In question mentionnée dans l’adro-se
Sa Majesté no dovait prendre que los
conscils du miriistère du parlement
impérial auquel los affaires du
Royaume-Uni appartiennont exclü-
sivement;
Que cotte chambre connaissant In

teneur do cette réponse croit qu’il
west pas convenablo do s'adrossor
de nouveau 3 Sa Majosté surlo sujet,
mais espére ardemment quo lo par-
lemont impérial adoptora une ou
dos mesures qui, sans nuire à l'inté-
grité de l’ompiro et aux intérêts do
la minorité, seront satisfaisantes au
peuple irlandais ot enlèveront pour
toujours les mécontontements qui rè-
gnent si malheureusement dans le
pays. ‘

Il espère quo M. Blalte considèrera
que l’amendemont contient la teneur
do si'résolution ot tous les hommes
bien pensants étaient satisfaits do la
manière dont le parlements’est pro-
noncé en 1882,
M. Casey parle contre l’amende-

ment,
M. Curran dit que opposition

n'est pus sincère ct il se prononce
pour l’imondement.
MM. Mulion, Burnf, Landerkin,

Orton, McNeil, Hocket, Wallaco
pronnent part au débat.
À 10 30 hrs. M. Blake commence

a faire un discours étendu, ct il est
suivi do l'hon. M. Thompson qui ap-
prouvo l’amendement de l'hon, M.
Costigan.
MM. Coursol, Patterson (Brant)

of Mitchell approuvent la motion
originale.
À 1 35 heure, le voto est pris et

donne le résultat suivant : pour l’a-
mendement, 60; contre, 118,
A 3 heures co matin le débat se

continuait encore.

  

PROCÉDÉ DÉLICAT

Les gérants do la ligne de steamers
du Dominion viennent justement
d'accomplir un acte de courtoisio
qui mérite d’être mentionné.
ln apprenant que c’était le plai-

sir de LadyCartier que sa fille fût
enterrée auprés des restes de Sir
George E. Cartier, la compagnie
lui écrivit et lui offrit lo steamer
qu'elle jugorait à propos de choisir.
La compagnio déclara aussi qu'elle
serait amplement récomponsée par
l’honneur de pouvoir rendro ce ser-
vice à la famillo de l'homme d'Etat

tous les Canadiens,
Co procédé est d'autant plus déli-

cat qu'il vient do l’autre côté de
l'océan et montre la ronommée ct
l’estimo dont jouit la mémoire do
Sir Geo. Cartior.

 

Résumé des Dépeches

LA QUESTION D'ORIENT — LA GRÈOE
REFUSE DE SE SOUMETTRE À L’OLTI-
MATUM — LES AMBASSADEURS QUIT-
TERONT ATIHÈES — LES PROBABI-
LITÉS SONT À LA GUERRE — LES
TROUPES GRECQUES ET TURQU&S SE
MASSENT SUR LA FRONTIÈRE
L'EXCITATION EST INTENSE
REVOLTE DANS UNE PRISON
CONVICTS ET PRISONNIERS TUES
EVASION.

Athénos, 6.—Le cabinet grec s'est
réuni cette aprés-midi pour discuter
la note collective des puissances de-
mandaut à la Grèco do donner des
garanties plus précises qu'elle licon-
ciera son arméo.
On croit quo lo cabinet refusera

de se soumottro aux demandes de la
dernière noto.

Les ambassadeurs dos puissancos
so préparont à quittor la Grèce.

Lacorvetto britannique Carrysport
est prêto à prendro à son bord Sir
Horace IMumbolet, l'ambassadeur
britannique, pour lo transporter à
Malte. ol
Cela aura liou du moment que lo

gouvernementde la Grèce annoncora
qu’il ne vout pas se rondre aux de-
mandes de la note collcetive des
püissancess : , _,
Unc canonidre turque est atteriduo

d'un moment A 'nutre. ISlle amenera
d'Athènes 'I'rvefike Boy, lo représen-
tant de la Porto.

Communes cetle après-midi, M.
Gladstonu a décliue que les garanties
fournies par la Grève qu'elle gardo-
rat la paix n'etaient pas suffisantes
pour justifior lu Turquie d'aban
donner ses préparatifs militaires do
défense.

Il a ajouté:
Grèce so_conforme:aux exigences de
la note collective. À. elle" présente
hier par los puigsances, ces dornièros
-prondront sans ‘délai’ dess mosurés
pourforcor la Grèco à obéir”: … ,

Atlièhes, 6, i- Lin réponsedu pre-
mier ministro: Delyannis- à: Pulti-
matum des puissances vient:diotre
onvoyvo. Elles ln considèrent comme
non satinfuisante.

- Lesambussadours étramgers quit-
teront Athênes, demuin matin. Il
Y à, en cetto ville, beaucoup d'exci-
tation. ’ - Los sc)lats do lagarnison ont été

décédé dont [a mémoire est chère - à |-

Londres, 6—A\ la Chambre des

“A. moins que la.

 

  
      

SeSeA RASEEE
né, payé. largomont sous le sys-|aippèlés AUXCnROPNIQE: On dit qu’ils

pattiront pour Ia frontière, demain.
‘Plusiours membres de In Chambre

dos députée, ot qui sont oificiors dans
l’armée. ont regu ordre «le so rendro
sur lo théâtre de In guerre.

Tio générul commandant los trou-
| pos grecques, À :ls frontière, Jtélégra-

‘| phie quo les troupes turques so mas-
sent et qu’il a ordonné däisan armée
d’en fairo autant. !
Uno canonnière turque est arrivée

du Pirée, :

New-York, G—TI semble ÿ avoir
uno épidémio de révoltes dans les
prisons d'Amérique. Les prisonniors
du pénitoncier du comté de Cowley,
Kansas, imitant ceux de St. Vincent
do Paul, viennent de so révolter à
leur tour et ont fuit une tentative
désespéréo pour s'évader en masso.
Lundi soir, vors 4 hrs. 40 m.. au
moment oil lo délégué shérif Tom
Herrod ouvrait lu porte intérieure
de prison pouralloronfërmerles dé-
tonus dans Jours collulos, coux-ci,
armés de couvercles do poëlos, do
morceaux de charbon et do toute
sorte d’objets disparates qui leur
étaient tombés sous In main, se sont
rués sur lui tous à lois ot l'ont as-
sommé on lo frappant à la têto à
coups redoublés.
Un gardien, nommé Henry Cham-

lin, arrivé sur ces ontrefaites, a mis
o revolver au poing ot tiré sur les
révoltés, tuant du premior coup un
délonu du iviu do Donnoil, coudiun-
né pour faux. Mais Champlain lui-
même a été aussitôt corné ot assom-
mé à son tour. Pendant ce temps
quatros autres détonus, tous malfai-
tours des plus dangoroux, ont réussi
à s’évador avant l'arrivée des autres
gardiens.

 

Nouvelles Générales.
Viau au Pénitencier

Après son arrestation, Viau à fait
à M. Ouimetlo récit suivant:
Quand jo suis arrivé sur lo toit ct

que j'ai cu fini do fixer lu corde par
laquelle je suis descendu, j'ai aperçu
un des gardos ot j'ai vu quo j'étuis
découvert.

J'ai travorsé lo jardin du sous-pré-
fet ot j'ai gagné la grande route. Jo
me suis blotti dans un fossé jusqu’au
point du jour, puis jo mo suis enfoncé
dans los bois. Mes mains étaient
mourtries par lo frottement de la
corde.
Mon intention était de gagnor une

maison afin de me procurer des vê-
toments et de l'argent, ob c'est dans
cetto intention que je suis entré dans
une ferme qui a appartenu autrefois
à mon grand-père.

Malheureusoment, j'ai été pris
trop tot, mais qu'importe | je m’en
irai encore, vous pouvez en êtro sûr
Viau a été enchaîné dunslo cachot

No. 5.
Le garde Gadbois a été suspendu

et il ost probable que d'autres fo se-
ront égalemont après l'enquête faite
par M. Moylan,

.. Accidentan pénitencier

Nous appronons avec poino que le
docteur Pominville, médecin du pé-
nitoncier do St.-Vincont de Paul,
s'ost cassé une jambo hier matin.
L'accident est arrivé au pénitencier:
lo docteur trébucha au haut d’un
escalier, pordit l’équilibro et roula
au bas de l’escalier, Dans sa chute
il eut le malheur do se casser la
jambe.
On dirait vraiment qu'il y a de-

puis quulquo tomps, uno étoile do
malheur sur lo pénitencior de Saint-
Vincent de Paul: depuis quelques
semaines on y à vu un incendie con-
sidérable, uno révolte sanglante, le
préfet on danger do mort, un forgat
tué, une évasion prodigieuso d’andaco
et do succès, ot voilà que le médecin
de l'établissement, après quatre nuits
d’insomnie au chovet do l'intrépido
M. Lavioletto, roule au bas d'un esca-
lior ot so brise un membre ; à son
tour il lui faut prendre le lit. (Quel
sora le prochain malhour ?

 

Cérémonie à la Cote des Neiges

Hier matin, à ou lieu à la Cote-
des-Neigos, au collègo dos Petits
Enfants, la cérémonio do la promièro
communion ot do la confirmation.
Sa Grandour Mgr. de Montréal

présidait la cérémonie ot cu fut
comme par le passé uno fêto char-
mante.
On romarquait dans le sanctuaire

-PMM. les abbes N. Maréchol, curé de
T'oute-Grâce, Donnelly. de l'Izvêché:
lo Révd. Père MeGarry, vice-prési-
dent ‘di collège Saint-Laurent et
beaucoup d’autres Pores ot ceclési-
astiques, :

Quatre- vingts enfants reçurent
cotte annéo le sacremont do In Con-
firmation.

Unvieux voleur pris au piège

Il a quelques mois un jeune
homme du nom do l£irby fut arroté
pour avoir Volé des Cusques en four-
rures chez messiours Lattingoer ot
Lie., rue Notre-Dame, Moutréul, Il
admiv en avoir vole un gran nom-
bre ot en uvoir vendu 9 à un nomme
John Formandor. Le détective Ro-
binson, churgé de faire dos rvocher-
ches, fit arvétor Fermundor, mais on
ne putrion prouver contre lui ot il
fut remis on liberté.‘- Tout lo temps
les casques étaient introuvables. Il
y. à doux, où, Ltuis jours, un jeune
homme vint au bureuu do lu police
donner avis quo le.mêinoFormander
avait offert do lui vendre. certaines
marchündises sèches à prix fort’ ré-
duits.
Le détoctive Robinson, soupçon-

volées chez MM. Lattinger qu Cio,
recommands à ceux-ci
l’argont vécessaire pour achetor ces 

ce

nant qu'il s'ugissuit dos fourrures.

de fournir.

  
    

      
 

objets;co quifut"fiift : pais-esciourgs
|homme à qui l'offre avait été, fuite.
C'étuit bien es casques ; lo défoctive
s'en fut aussitôt arrètor Fernandeor;
onfit des rechorches. chez lui et
cing montres d'or de prix furent
découvortos avec d'autros objets qno
l'on soupçonne avoir” été volés
Comme lus casques. Fornander n
compara co matin devant lo’ magis-
trat de police ; mais son procès a
étc remis à quelques jours. On a
trouvé sur lui uno sommo de s0T.27$,

Morte d'avoir trop bu pi

Le coroner Jones a tenn une en-
quête, mercredi aprés-midi, sur le
corps de Bridget Mullins, igée de 45
ans, femme de John Salisbury, mu
chiniste, de In rue Bleury, Montréal.
La defunto n lnissé son mari, il y a
quelque temps, à causo de son in-
tompérance, ot elle n travaillé dans
uno buanderie do la rue Bleury.

Do bonne houre, morerodi matin,
elle fut trouvéo duns uno courdo lu
rue Saint - Charles Barroméo, ivro
morte, ot trompée jusqu'aux os par
la pluie. Xllo fut conduite au posto
do police n, 4, oùollo dit à la police
qu’elle sentait qu’elle allait mourir;
on uefit pas attention à cos paroles,
Vu quo co n’était pas la promièro
fois quo la prisonnièro était trouvéo
on pareil état. U
À cinq heures, ollo était si ma

bault; mais ello expira pou après
son arrivéo.
Le jury a rondu un verdict do:

‘‘ Morte d’une congestion des pou-
mons, ”

A TRAVERS QUEBEC
Arrivées aux hotels

Hotel St.-Lours.

J. IL. Russell, Ottawa; Chs.
Brown, 1. Lusher, Ii, 19m. Perrault,
W. E. Blumhart, M. Guérin, Jos.
McCreavy, Montréal ; 1. Schidlow,
N.-York; John D. Noble, Petrotia,
Ont; C. Jenkins, do; Thos. May,
II. May, Montréal; M. ot Mme
Paterson, Philadelphie ; llon. A.
T. Paquet, Queboc.

 

 

Personnel

Nous avons eu ce matin lo p'aisir
do recevoir à nos burenux_ la visite
de M. Blumhart, directqur-du la,
Presse. ude

Rond à patimer‘75 ov

N'oubliez pus quo c'est“ demain
soir l’ouvorture du pavilion de ptins
à roulettes. C'est une inn vaticn
dans Québec. + La salle est superl'e-
mont décorée. Qu'on s’y rende:«n
foule. ‘

0)

ci»

Cour du Recorder

Un jeune homme a ôté arrété hier,
sur-la rue pour vagabondage, “so
battant et ramassant la foule ;/ il-a
été condumné, co matin, à 1 mois-do
prisom NL
Un vieillard, accusé do s'étroe

vré, à été acquitté.
i

-

eni-

Disetto co matin à la Cour de
Police.

métier
2. D STEE

L'ouvorture do l'exposition ,;;de
l'école des arts et métiors s'est faite.
hier soir. Quatro ou cinq conts per-
sonnes sontallées oxaminor ce qui
s’exhibe on co mometit, El s’y trouvo
dit-on des travaux remarquables.
L'exhibition se continuera cette
après-midi, co soir, domain après-
midi et demuin soir. Nous donne-
rons à nos loctours un compto rendu
détaillé de ce que nous y verrons,
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AFFAIRES MARITIMES !-

L: montant perçu À la -donane, lo 6
mai, est de £3,458. 18.

Arrivées et departs des vaisseaux.

EN DESTINATION DE QUÉBE0.

Vernier, 2 mai, Anvers.
Plymouth Rock. 3 mai, Hull,
Erling, 4 mai, Londres.
Alkn, 7 avril, Santon.
Lyna, 2 mai, Troon.

 

EN DESTINATION DE MONTREAL.

Grasbrook (s) 2 mai, Anvers.
Wylo (8) 2 mai, Bremen.,, .

 

Arrivages dans le portde Québec

G mai.

Goélette J C Brydges, R Pye, Gaspé,
Weston Ilunt et Fils, divers.
 

ENTREE EN CIARGEMENT.

6 mai.

Stadacona, 132, Blanc Sablon, ‘Ferre-
neuve, Wet IR Brodie, quai.
Gazon.

, Guspé, Verret, Ste-
wart et Cie, quai Renaud,

 

Dominion,

EXPÉDIÉES.

U mai.

Goélette, C Bernier, St-Jean, Terreneuve,
A Gravel. :

Speedy, Asselin, Gaspé, Weston
Hunt et Fils, .

Canopus, Chevine, Gaspé, Whi-
tchend cet Turner. .

NOTES GENERALES.
La goéletto ermine, chargéo do grain,

est arrivée du Montréal, hier après-midi,
sous voile. Elle n jutéu l'ancre devant In
ville. . .

Le remorqueur Zhoda, après avoir subi
des réparations, est sorti des bassins Du-
vies, ce matin. Co

Les goélottes N. IV. White ot Marie Er-
zélie subissent dos réparations chez M.
Davies, à Lévis, Ll

 

au chantier Davies pour,y syblF. des, ré- 

>

> qe

Cour de Police . ..;,1.

Sra %, .

Exposition de l’école desarts ctf.
1

. reine cols
Le remorqueur Aurélie n. été--conduit

OUVERTURE
~—D'UN~—

SUPERBE MAGASIN
—AU—

No. 84, RUE ST-VALIER
oe -ST-SAUVEULL.
“ioe . ono

th TE

MM. Villennuve & Frère ont ou-
vert leur nouveau magasin sur la rue

St-Valier, St-Sauvour, No. 84. Cet
établissement contiondra un assorti-

ment général très complot de mar-
chandises sèches, ote., à dos prix
oxtrême-mont réduits. Nous invi-

tons instamment le public à aller
leur faire visite, Il s’en retournera

très satisfait,

VILLENEUVE & FRÈRE,
Ancions commis de lu maison Z Paquet.

30 avril 1886, 209
 

Encande meubles de ménage,tapis, etc.

Pur Ocr. LEMIEUX & Cie.

MARDI, LE 11 MAI,
lade, qu'on fit venir lo Dr. Archam-|

Apotresulle, 253, rue et faubourg
. Ke=Jonn, Onshore,

Nous avons transporté à notre salle, un
ameublement de résidence privée, qui
sera vendu mardi, lo 11 mai, à notre
salle, 253, ruo et faubourg St-Jean, con-
sistant en amoublement de salon couvert
en diunas do soie, sett de salon enerin,
chaises en crin, étagère, grand miroir de
trumenu, tables de centres, tables À cartes
en noyer noir, side-board, tablo dessus
en marbre, table à diner, coutellerie, pots
à l’eau argenté, huilier, pots à crème,
plateau argenté, plaqué, ameublement
de cluunbre à coucher, dessus en marbre,
sett de chambre à coucher en frène,lits
enfer, paillasse à ressort, chaises de salle
à diner, poêle, ustensiles de cuisine et
quantité d’autres effuts.
Tout sera visible lundi, le 10 mai, toute

Lu journée,
Comme il nous faut absolument vider

notre sidle pour faire plice a nos meubles
neuds, tout ser vendu sans réserve.

Lav vente cortimienceri à 2 lirs précises,

“Our. LEMMEUX & Cie,
Jncanteurs.

6 nud 1586. H—218
 

Le rondes putineurs
à roulettes

"GRANDE ALLEE,
(Près de la porte St-louis),

Sera ouvert au public SAMEDT soir,
ie 8 MAT courant. Le programme musical
pour cette grande occasion sera exécuté
par deux bandes militaires au complet.

’atinage élégant et artistique, courses a
pieds, courses de Bycicles, courses en
patins, ete, grande illumination ot dé-
pluiciment de feux d'artifices.

* Admission pour le soir de l’ouver-
turc," 25 cts, ; siéyes réservés duns la gal-
leri¢,25 ets ‘on uy,
; “Acommencer doFunds, le 10, le Rond

œil

:|sera ouvert le matin, l’après-midi et le
soir.
No manquez pas d'assister à Ia grande

ouverture.
TS. MourTnror,

Gérauit,
G mai 1886.

T. O. SPENCER,
CU Propriétaire.

3m—219

A Vendre
{ison ppt

Une ‘maison, - [bidtique de charron,
grange: et Gable aulrefois In propriété
de fou J. 13. Pelletier, située au village de
Ste-Anne  Lapoeatitre, tant pros du col-
lège; le tuut-en’parluit ordre, conditions
faciles: Pourplus d'informations s'adres-
ser surleglieux où à Québec, à THOMAS
POTVIN, de la maison l’iquet & Potvin.

Québec, 3 inui 1886, 6f—212

A LOUER

- Une partie du MAGASIN EN DriqUE,
No. G, rue Arthur, Basse-Ville, vis-à-vis
de Pétablissenient W, & R, Brodie. 118'y
trouve un btreau nouvellement peinturé.

 

 

 

AUSSI À LOUER

Le magasin occupé récemmentpar Jos.
Parent, Ecr, No. 17, rue St-Jacques.—
Conditions trés-avantageuses.

l'our plus amples détails, s'adresser à

JOSEPH LEPAGE,

17 & 19, rue St-Jucques.

Busse-Ville, Québec,
3 mai 1886. 213
 

SUCCESSION DE FEU L'HONORABLE
JUGE THOS. McCCORD

. ely

AVIS PUBLIC estparle présent donné
que LUNDI, le DIX do MAIcourant, à
DIX heures du matin, au No. 33, rue
St-Geneviève de cette ville, à la réquisi-
tion de Dame Murie-Margtierite-Caroline
DesRivières McCord, légataire universelle
bénéficiaire, il sera procédé à la vente
par encan des meubles, hardes et linge
appartenant à lu dite succession ; ainsi
que des droits duns certaines inventions,
tel quo le tout est décrità l’inventaire
Tait parle notiire soussigné, le vingt
quatré avril dgritier, auquel il, peut étre
référé. .
La vente de ln bibliothèque aura lieu

plus tard ; avis en sera régulicrement

 

donne,
CYR, TESSIER,

Notaire.
Québec, 1er mai 1856. 8f—211 -
 

La compagnie de Navigation
; — DES -~

Bateaux à vapeur do Québec.

Ie steamer MTRAMION, capitaine
À. Baquet, doit partir pour Picton;mari
prochain, lo quatre mai, a la Pointe-au-
Pie, Gaspé, Percé, Summerside et Cliar-
lottetown. Je steiunerest très confortable
pour lès passagers. :

Ë Pour le fret et léPiwshge, s'adresser à .

 

5 ARTHURAHERN
SEE = Becrétair-
pI es, Quai Atkinson,

KM.STOOKING,

 

| Gie des terres du ii

  

Je vions de recevoir on parfuit ordre

uno grande quantité d’HUILE DE

CILARBON EXTRA-RAFFINÉE,
t AUSSI J'AI À VENDRE DU

JOS. LEPAGE,

17 et 19, Rue St-Jucques,

, Busse-Ville, Québec.
ler mai 1886. 209

AVIS

Fermeture à bonne heure.

La société des commis-marchands de
St-Roch et de St-Sauveur, a le plaisir
d'annoncer au publie et aux Dames en
particulier, que d’après les arrangements
pris avec messieurs les marchands, les
magusing  fermeront aux
vantes :
Du Ter Avril au 31 Déconibre 1886, à

huit heures. Du lor Janvier au 31 mis
1887, À six heures. ’

Messieurs les marchands dont les noms
suivent, ont consenti à l’arrangemeont ci-
dessus mentionné :
Z lâquet,

 

 

à da A. E. Boisseau,
F. X. Lepage, Vilbon Savard,
Elizée Roy, J. E. Trépanier,
Brunet, Laurent « Cie A. Fortin,
F. Simard, 1. O. Villeneuve,
Fortin & Bélanger, Villeneuve & Frère,
IL Gagnon & Cie Syndicatde Québec,
Robitaille & Savard, J. B, Laliberté,
1. Collin & Frère,
D. Drolet,
I’. 15. Venner,
Blais & Emond,
0. Bouchard,

Grand Union Clo-
thing Co., Qu

J. N. Godbout,
| Théo. Dussault,

P. C. D’Auteuil, Ths. McCord.
E. Rousseau,

Par ordre,
JOS, MOTARD,

Secrétaire.
3 mai 1886. Sf—214

Chaussures|

Chaussures |

NOUVEAUMAGASIN
— DE —

CHAUSSURES

To public trouvera au NOUVEAU MA-
GASIN, No. 249, RUE ST.-JOSELH, St-
Roch, un assortiment complet ct des
mieux choisis, de CHAUSSURES, qui s0
vendent à un prix défiant toute conipéti-
On.

M. GUILLEMETTE,le propriétaire do
ce nouvel établissement, a quatorze an-
nées d’oxpérience dans ln manufacture
ct a passé cing ans au magasin do M.
Dassylva, on il a acquis dans ce génro de
commnierce toute l’expérience voulue.
On trouveru aussi À ce magasin tout

genre do chaussures dans les plus bas
prix.
M, Guillemette aen mains un grand

lot de chaussures achetées en Job, qu’il
sacrificra,

Souliors boutonnés pour dames, 55 c.
Bottines en cuir solide pour dames, de

85 c. à $1,10.
Guiters jourhommes, $1.00.
Soulier licolter pour dames, 85c. à $1.00

valant $1.25
Ce nouveuu magasin est ouvert depuis

Samedi, le 10 courant
Ie public et tous los amis sont respec:

tucusement invités d'aller y faire une
visite.
Les meilleurs ouvriers pour ouvrage sur

commande sont attachés à cot étublisse-
ment.
Toute commande sera exéeutée sous lo

 

sible,

— ALLEZ CHEZ —

No. 249,
RUE SI.JOSEPH, SI. ROCH,

15 avril 1886.

BULLETIN FINANCIER
 

ACTIONS DE BANQUES, ETC,
6 mai, 4 h. p.m,

Goudron Américain -"

heures suis,

Jechène & Gingrae, -

Vittemeuve-&-FrereHUILE DE CHARBON—

fou

ta i

14

ire
1-0pete

plus bref délui, ot avec tout lo soin pos-

JOSEPH GUILLEMETTE,-

1m—187 ‘
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UNDRAME DE FAMILLE

ENLÈVEMENT D'ENFANTS

La conr criminelle d’Arnheim
(Pays-Bas)vient de juger un pro-
cès de famille qui rappelle, par
certains rôtés, Penlèvement des
enfants de la duchesse de Chaul-
nes, ct qui a pris en Hollande
les proportions d’une cause célè-
bre.

C'est une vieille dame, une
grand’mère, Me Bulkley, immen-
sément riche et veuve d'un pro-
fesseur anglais très estimé, qui
a tenté, à deux reprises, d’enle-
ver les deux enfants de son gen-
dre, M. Hœck, avec l’aide de
huit individusdont deux étaient,
ilest vrai, des agents chargés
par la police d'arrêter les choses
au moment opportun.

L'histoire de Mine Bulkley est
fort triste. Jeune encore, elle eut
la douleur de perdre son mari ;
restée seule avec sa fille Mary,
la veuve se consacra àl'éducation
de cette dernière.
En 1875. Mary épousa M.

Hwœck,d'une famille de médecins
renommés. et les deux enfants
qui naquirent de cette union
furent élevés avec amour par
Mme Bulkley.

lin 1883, Mme læœck mourut.
Peindre le désespoir de Mme
Bulkley serait impossible. La
pauvre lemme, qui avait promis
a sa fille mourante d’éleverelle-
même ses deux enfants, résolut
de mettre à tout prix sa promesse
à exécution.

Mais MmeBulkley, qui n'avait
jamais vécu en bonneintelligen-
ce avec son gendre, se heurta
immédiatement au mauvais vou-
loir de celui-ci: une rnopime
mêmeeut bientôt lieu entre Mme
Bulkley et M. Hœck, qui avait
bien vit> remplacé sa femme par
une gouvernante-maitresse.
Dès lors, la grand'mère ne réva

plus qu'une chose: enlever à son
gendre la garde de ses chers
petits-enfants !
Semant l'or à pleines mains,

Mme Bulkley parvint 4 s’empa-
rer de son petit-lils William,
alors que celui-ci revenait de
l'école Une voiture tout prête
emnmena l'enfant ia la prochaine
gare. Et le surlendemain, la
grand’mére et le petit fils étaient
réunis en Angleterre.

Mais cette réunion devait être
de courte durée : M. Hack, en
effet, rejoignit les [ugitifs et re-
prit l'enfant à Mme Bulkley.

Poursuivie devant la cour de
la Haye sous l'accusation d'en-
levement d’enfant, Mme Bulkley
fut acquittée aux applaudisse-
menis de l’auditoire.
Un détail à noter : durant les

débats du proces, M. Heck pe-
re, chirurgien distingué, tint à
honneur de venir à l’audience
déposer en faveur de la belle-
mère de son fils.
Redevenu libre, Mme Bulkley

n’eut plus qu'une pensée : |
commenser sa tentative et 1sUs-
sir ! Alors de concert avec une
parente, Madame  Schlinge-
mann, et aidée par un sicur
Kloppers, elle traita avec une
maison anglaise qui lui loua le
steam-yacht Cécile, à raison de
12,000 francs par mois. Elle
acheta pour près de 2,500 francs
de provisions, de vêtements
d’enfants, de jouets, ete. Il s’a-
gissait en effet d'enlèvement
accompli, de tenir la mer pen-
dant plusieurs semaines, afin de
dépister les poursuites. C'était
à Amsterdam que le steamer
attendait les fugitifs,

L'agent de Mme Bulkley, le
sieur Kloppers, recruta quatre
hommedéterminés qui, moyen-
nant une grosse somme d'ar-
gent, s'engagèrent à procéder à
l’enlèvement. Mais l’un de ces
individus révéla à ln police la
mission qui lui était confiée.
L'autorité ainsi prévenue {it
.enrôler cing de ses agents dans
la petite armée chargée par Mme
Bulbley de faire irruption dans
la maison de M. Hœck.

Ausoir fixé pourl’expédition,
Kloppers et son escouadese glis-
sèrent autour de la maison où
habitaient les enfants. Ils étaient
armés jusqu'aux dents. Ils
avaient apporté de la viande
pour jeté aux chiens de garde.
Tout près, au détour d’un che-
min, Mme Bulkley et Mme
Schlingemann attendaient dans
une voiture.

Quand on entra dans la maison
de M. Hœck, tout semblait dor-
mir. Mais le propriétaire, pré-
venu, veillait, le revolver au
poing ct entouré do ses gens.
L’escouade de Kloppers fut-bien-
tôt mise en déroute.

“(À suivre.)

an wey Yates 

AFFAIRES MARITIMES.

Arrivées et départs des vaisseaux,

EN DESTINATION DE QUÉBEC.

Alpha,—, Tonsborg, 5 nvril
Arlzonn, Jiolinson, Mundal, 26 murs
Axucl, Hogstrom, London, 13 avril
Ailsa, Mel'nrlane, Ayr, 12 avril
Apallo Molroim, London, 12 avri
A fhild, Sulvesen, Liverpool, 15 avr

Borkeley Castlo, Sanpher, Curthagonu, 8 avril
Bulmoral, —, Christinuin, IV avril
Canuda, —, Christinnia, 10 avril
Craigallion,— Frederikstudt, 6 avril
Clytio, I'raser, Quoc nsboro, 11 avril
Curmol, Gjoruidson, Port “ins ow, llavril
Canova, —, Plymouth, 14 avr
C.yde, Suiter, Carditt, 14 avril
Donald Ferguson, Campbell. Belfnst, 15 avril
Dronningon, Meyer, Antwerp, 11 avril

Foynland, ——, Tonsborg, 7 avril
Festina Loute, —, Arendal, 7 avril
Florenco, ——, London, 13 avril
Ilildur, Hansen, Newport,10 avrit ;
Hauna Marin, Ekgvist, Grimsby, 13 avril ;
Harvest slo.n0, German, Londondorry, 10 avril
Hahnemau, Thomson, Greenvek, 1L avr
Itos, Olsen, Antwerp, 15 avril
«Juno, Iversen, Liverpuol, 16 avril
Johane, —, Mandal, 25 mars
! oyel, Morch, Barrow, 1 avril ;
Lady Duflorin, Marshall, Bowling, 11 avril
Lunnatin, Borgiof, Moute Video, 4 mars
Maud, Emmerson, Plymouth, 15 avril
Mizpah, Bonde, Lonsberg, 26 mars

Octavia, Purdy, Garrucha, 7 avril
Princess Alexandra, ——, Greenock, 11 avril
Prince Charlie, 6 underson, Loudon, 14 avril
Prince Eugène, Melsom, Rio Jaucire, 22 urs
President, ——, Mundal, 25 winrs
I'ersin, Aaron, London, 7 avril
Ruby, Morris, Dublin,13 avril i
Royal Visilor, Dahl, Greenock, 14 avril

Somund, Forgesen, 1 nvre, 12 avril
Semsrin, ——, Froderiekatadt, 21 murs
Semurang, Lassen, Lruro, 13 avrit
Sagit, Jenson, Amsterdum, 15 nvrit
Svadilfure, ——, Arcudal, 3 avril
Suismerice, Hunter, Leith, 12 avril
Thorese, —, Frederickstadt, 7 avril
Win Wright, Cook, Newcustle, Tavril
Zulettn, —, Sunderland, 16 avril
St Albans, Lindhart, Belfast,07 avril _-
ucou of Nuions, MeGill. Cardiff, 17 avril

Forganhall, Metiregor, Frenhek, 16 avril
Princo Patrick, Newman, Greenock, 16 avril
British Constitution, —, Newcastle, 16 avril
Magnum, —, Arendal, Toavril ;
Rjukan, —, Christiun=and, 10 avril
Amuranth. Kerr, Greenock, 17 avril ;
Northumbrin, Bremner, Liverpool, 19 avril
Hestiu, Boceteher, London, 19 avril
Kalus, ==, Watertord, Havril -
Ameer, Reynolds, Greenock, 23 avril.
Sigrid, Olsen, Anvers, 20 avril, ;
Cleveland, Wisnes, Liverpool, 50 avril |
Isnbetin Biythe, Burness, Londres, 50 avril,
Parthia, Eaton, Lloilo, 4 mars. |
Arueaw, Hedberg, Burbades, vin Savanna La

 

Mr ,
Curl Hauated, Marobi, Satnareuge, 20 avril

Norweginu, (3), . tilusgow, 22 avril 

 

EN DESTINATION DE MONTRÉAL.

Antoinette, ——, Moilo, 12 mars.
Alida, Lange, Mauritius, L> février
Arklow, l’ye, Munilu, 25 janvier
Asin, Anderson, Loilo,50 janvier |
Alabina, Brown, Manife, 26 janvier

Curl Iausted, Maroni, Sannarang, 15 février
Dictntor, Tichman, Antwerp, 11 avril
Escalona(8), Anderson, Palermo, 5 avril
Florida, Hummergren Mauritius, Y mars
Hoctunooga, ebbing, Yokohama, 21 janvier, via

Formos
Luke Lemun, Clauls, Liverpool, 15 avril
Lizzio C. Troop, Brown, Hoilo, 17 murs
Leupold Von Vangeruw, ——, Mauila, 19 mars

Maud, MeKinnon, Port Elizabeth, 31 mars
Muid of Lungollen, ——, Port Elizabeth, 22 mars
Ocean King (8), Denham, London, 16 avril
Primus, Heine, Manila, § mars Lo.
Plantagenet, Svenson, Now Urleans, 5 février

vice llavre

Rhine, Flournaez, Antwerp, 11 avril
Ruse Budd. + Mauritius, Ÿ murs
Sulvatore, Ulivari, Genou, 3 avril, viv Marseilles
Québee (s), » Bristol, 30 avril,
Concurdin, (8), Rtol.o, Greenock, 30 avril.
Sevtland, (2) Lukhart, Londres, 30avril,
San Stefano, Sproul, Manila, 8 mars.
Thor, Steinnrt, Manila, 6 wars,

 

 

 

EN DESTINATION DE BATISCAN.

St Petersburg, Hansen, London, 7 avril
 

EN DESTINATION DU SAGUENAY.

Kamschatka, Avier, Hlicaute, 7 avril
Annie, ——, Laurvig. 8 avril
Albion, ..—, Mandal, 2 avril
Helvetin, ——, Tonsberg, 5 avril

Johannes Rud, —, Tonsherg, 7 avril

Resolut, —, Tousberg, 9 avril
Resource, ——, Mandat, 31 mars
Sandal, —, Mandal, 51 mars
Saudre Norge, ——, Mandal, 27 mars
Vietory, ——, Mandal, 50 mars
Lym, ——, Driuinmen, 12 avril
sear 1, —, Gotheuburs, 12 avril

 

EN DESTINATION DES TROIS-RIVIÈRES.

Hovding, =—, Luurvig, Gavril
Utto Antonio, —, Fousberss, 5 avril

 

EN DESTINATION DE l'ASPÉBIAC.

G D'I,Cuntet, Rio Janciro, 22 murs

 

EN DESTINATION DE GASLPÉ

Dawn, beClercy, Jersey,15 avril ;
Red Guuntlet, ISenest, l'igueiru; 6 avril

EAU CHAUDE.
Vit que le chauffage à l’eau chaude est

devenu avec raison le chauflise adopté
dans toutes les résidences, le temps est
arrivé maintenant de choisir la bouilloire
que l’on se propose d'adopter pour l’hiver
prochain.

LA BOUILLOIRE

(SUPER-HILATER)
DE SAMPSON

a été, pour deux raisons, éprouvée et ga-
rantie par les hommes pratiques ct le
public en général. ‘loutes les personnes
qui en ont fuit l’essui sont prêtes à en
attester lu supériorité sur toutes les bouil-
loires qui sont actuellement sur le mar-
ché, au point de vue de son eflicacité, de
l’économie qu’elle entraîne et de sa sim-
plicité.
Etant faite de métal solide,elle n’apoint

de jointures qui soient susceptibles do
subir de dilatation ou de contraction.
Elle est partout d’égale force, très simple-
ment construite, aisément nettoyée parce-
que l’on en atteint chaque partie sans
difficulté. Sa surface culorifèro est beau-
Cvup plus étendue ct mieux placée que
dans toute autre bouilloire en proportion
avec l’espace réservée au feu. L'eau passe
deux fois dans la Bouilloire et lu Inisse
ensuite d son plus haut degré d'ébullition

ur se diriger dans les tuyaux. La bouil-
oire se distribue d’elle-même, et quand
elle est uno fois bien arrangéo elle fonc-
tionne à température égale pendant 8 ou
10 heures.
Norz.—Le Super-Heaterpout êtro adopté

aux bouilloires cylindriques qui sont
maintenant en usage.

On peut aller voir fonctionner cotte
bouilloire à l’Etablissement do R. SAMP-
SON, 251, rue St-Jean, où l’on
obtenir gratuitement tous les renscigne-
ments nécessaires ot prondro connais-
sanco des corti ficats qui attestent la valeur
de In bouilloire.

- R. SAMPSON,
251, rue St-Jean,

Im—1564
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L’EAU ST. LEON.
MM. Gingras, Lanvlois

& Cie,
Seuls Agents de la Puissance, Quebec.

MESSIEURS,—J'ai lo plaisir d’attester|
l'ineuleulable bénéfice quo j'ai tiré ‘de
l’usage de la justement célèbre :

Eau St. Leon =
Pendant les dix années qui ont précédé

l’annéo 1885, j'ai soullertlo martyre du
Rhurnatisme et de Ia Goutte que des ex-
cursions de chasse et de pêche m’avaient
fuit contracter.
d'annéo dernière, j'ai fait l'essai de

votre célèbre BAU ST. LEON, ot j'ai
regulièrement continué à en faire usize.

Je dois déclarer quo pendant les der-
niers douze mois je n’ai plus ressenti les
atteintes de mes anciens ennemis de
quelque manière que co fût.

Bien à vous,

CALT. C. E HOLIWELL,
3 avril 18S6. e—165

CHEMIN DE FER

QUEBEC-CENTRAL
Arrangements d'automne et d'hiver.

 

 

 

A COMMENCER

LUNDI, LE 5 AVRIL 1886

Les Trains circuleront comme suit :

 

  

Malles, | Sfixte. }Fret,

Départ de Sher-|_ A. M. A, M.
brooke pour
Jonction Beau-
ce, Lévis et
QUÉDEC 8,15 lescseccr 7.15

1. MM.
Arrivée à Jet.

Beance........... 1.20 |...... sense [4.30 pm
Arrivée à Lévis..| 345 |.uocovecferecccoscns
à la’Traverse.….| 4.00 vonsolcessssa00e

Départ do Qué-
bee pour Jet.
Beauce, Sher-
brooke ot dif-
férents en-
droits de Ia
Nouvelle A n-
gleterre Tra-| A. M.
VErSO..ieeenencnens 12.00 |.….…voefsonsercuce

Départ de Lévis..| 1. 00 |..…….……fucrcceures
P, M.

Arrivée à Jet
Beauce.... ...... 340 juescosssccofoneccrecer

Départ Jet. de
ILLICE, 2ocus0ces DAD J.ccovaccce 7.00 am

Arrivée à Sher-
brooke............ 8.30 |eveeirrena 3.00 pm

Départ de Lévis
pour Saint- P. M.
Frangois.. <……….Juersecrsee 2,15 |..…s…ovo00

Arrivée à Saint-
François.Jrvee] TAD Jeansa.

Départ de Saint-
François pour A M. 1

y 6.00   
 

 

 

36, RUE ST.LOUIS QUEBEC,

Lunch a toute heure.

Z. ROGER & CIE.

1a—122G mars 1886.
 

Messieurs,—Depuis près de quarante
ans je souffrais horriblement des bron-
ches. Après avoir essayé différents remè-
des, suns nucun soulagement, je me syis
décidé à faire usage de L'EAU SI-LEON,
j'enai fait usage depuis sept mois et je
suis maintenant complètement guéri. À
ceux qui désireront avoir quelques infor-
mations, je crois qu’il sera de mon devoir
do faire part de mon expérience, s'ils
s'adressent à moi, à mon bureau, No.
139, rue St-Pierre ou, No. 39, rue St-
Patrice.

HONORÉ CASAULT,
H.CS

 

La célèbre Eau Minérale de St-Léon
est en vente chez tous les principaux
Pharmaciens et Epiciers de Iaville pour
la modique somme de 25 ets le gallon.

GINGRAS, LANGLOIS & Cir,
Seuls Agents

pour toute ln Puissance,
Vis-à-vis l’Archevêché.

20 janvier 1886. la—41

Vente d’immeubiles

À SI-FLAVIEN, comté de Lotbinière,
le DIX MAI courant, à DEUX heures
p.m., i la porte de I'égliso par permission
do l'hon. juge B. Caron, une terre de la
succession de feu Dame Rosalie Boucher,
ct appartenant maintenant aux enfants
mineurs de In dite Damo Boucher, épouse
de sieur Georgo Fréchotte. La désigna-
tion de la terre sera publiée vendredi ct
samedi.

A STE-CROIX, une autre terre appar-
tenant A ln mémeo succession sera vendue
le méme jour, à DIX heures du matin, à
la porto du l'église puroissialo de Ste-

 

 

Jroix.
D'autres détails seront publiés ven-|,

dredi ct samedi.
Gro. FRÉCHETTE,
de BouoirEr,
En, Bovciter, |

Txécutours testamontairos,
Québec, 6 mai 1886, 3f—215 

tiaJust1CE ”-

{Opinion duCapt:C. B. Holiwell

  

Chapeaux !

D’ABANDONNER

prix du gros
24 mars 1886.

Chapeaux 2
—000—

C'EST LE TEMPS PLUS QUE JAMAIS

LES CASQUES.
Voici le printemps qui arrive.

Achetez vos chapeaux chez

J, F. O'BRIEN, No. 95, RUE St-JEAN.

Vous y trouverez le véritable chapeau élégant, bon marché, au

83m—144
 

Balance de notre

BRUNET,

SAMIIIDI PROCHAIN
NOUS AURONS TRANSPORTE LA

Stock Endommage
PAR LE FEU, L'EAU ET LA FUMÉE,

AUX Nos. 112 et 114, RULE ST-JOSEPH,
Autrofois occupé par MM. FORTIN & BÉLANGER.

À ceux, qui n’ont pas en:lavantage de se procurer des marchandises à GRAND
MARCHEde nous fairo visite le plus tôt possiblo, notre Stock devant être

Vendu sans’ réserve d'ici au 15 Avril prochain.

LAURENT & CIE,

 

 

dividende de deux par cent, sur le capital
payé, pour le semestre finissant le 30
avril prochain.
Je livre des transports d'actions sera

clos, depuis le 16 jusqu’au 30 avril inclu-
sivement.
L'assemblée annuelle des actionnaires

aura lieu au bureau de la banque, Basse-
Ville, SAMEDI, le 15 MAI prochain, à
trois heures 1% MM,

Par ordre du Burean,
P. LAFRANCE,

Caissier.

19 mars 18SG. 2m—140

 

Le “ Mende Illustré”

Te 24 avril, le “MONDE ILLUSTRE”
paraîtra à douze pages au lieu de huit.
Cette augmentation commencera en
même temps que le nouveau feuilleton
qui sera certainement le plus intéressant
et le plus émouvant qui aura jamais été
publié au Canada.
Deux cents dollars en primes sont don-

nés meusuchiement et chaque copie du
Monde Illustré peut gagner de un à cin-
quante dollars par mois.
En vente dans tous les dépôts de jour-

naux et pur les porteurs. l'rix de l’abon-
nement un an, $3.00; six mois, $1.50 ;
quatre mois, $1.00—payable d’avance.
Un numéro spécimen envoyé sur de-

mande,
Adresse :

LERTHIAUME & SABOURIN,
39, rue St-Gabriel, Montréal

S avril 1886. 173

 

LOTERIE NATIONALE
DE

M. LE CURE A. LABELLE.

VALEUR DES LOTS

PREMIÈRE SÉRIE, . .

GROS LOT $10,000.

Deuxième SÉRIE, . .

GROS LOT $2,500.

850,000 00

$10,000 00

Grand tirage final des Lots
DE CETTE LOTERIE,

LE 11 AOUT PROCHAIN
LES GROS LOTS SERONT TIRES,

HATEZ - VOUS D'ACHETER VOS

BILLETS,

Coût du Billet,

Première S¢rie, $1.00. Deuxidme Série,
25 cents.

Pour obtenir des billets, s’adresser,
soit en personns, soit par lettres enrégis-
trées au soussigné, agent pour le district
do Québec, etd M. VICTOR MARIER,
sous-agent, 83, ruc d’Aiguillon. Envoyez
5 cents pour port et enrégistrement de
l’envoi des billets.

LOMER HAMEL,

58, Côte de la Montagne.
Québec, 13 mars,1886.

 

BLANCHET AMYOT & PELLETIER
AVOCATS

NO. 61, RUE ST.-PIERRE, BASSE-VILLE,

QUÉBEC.

Hon. J. BLAXCHET, LLE, GR.

G. Amvor. ’
L. P. PELLETIER, L.I. La

Québec, 9 janvier 1886.

 

TERRE A VENDRE.

Ie soussigné, pour cause do santé,
offro en’vento à St-Henri do Lévis, une
terre de trois arpents sur trente, avec
maison i deux (ages en piorre de rang
et en brique, grange de 100 pieds, han-
gar, etc, le tout en bon ordre. L’eau dans
toutes les bitisses. Plantations d’érables

Québec Contral. Prix modérés. Condi-
tions faciles.

S'adressor au propriétaire
THEO. BEAUDOIN,

, BSt-Henri de Lévis,
lou àL-E. THOMPSON,
à La Justice, Québec.

5 mars 1886, - ; 8m 8fs—119 

SAINT-ROCH
10 avril 1886. “i oy” 178

La Banque Nutionale|Traverse deQuebec et Levis

Le PREMTER MAI prochain, et après, PRES RS
Ina banque paiera à ses actionnaires un >;

LES BATEAUX DE CETTE TRA-
VERSE se raccordant avec les convois
ci-dessous mentionnés lnisseront, le temps
et la glace le permettant,

QUEBEC. | LEVIS.

Pour le Chemin de Fer Intercolonial.

À. M. P. M.

7.30 Malle pour | 2.00 Malle de la Riv.
Halifax, du Loup.

8.00 ‘Train (accom-
modation )
ourla Riv. du
up.

11.00 Malle pour la
Riv. du Loup.

P.M.
5.00 Train (accom-

modation)
urla Riv. du
up.

Pour le Quebec Central.

A.M,

11.00 Train Mixte
St-Joseph.

PM.

4.00 Express de
Sherbrooke.

À, M.

10.30 Express pour
Sherbrooke.

P.M.

1.30 Train mixte
pour St-Joseph

18 janvier 1886.

 
 

Traverse du Grand- ronc.

LE ET APRES LE HUIT FEVRIER,
le Bateau Traversier

LAISSERA

QUEBEC. | LEVIS.

P.M A. M.

1.30 Train éclair | 7.00 Malle
Express pour l’Ouest.
l’Ouest.

P M.

145 Train éclair
Express de
l'Ouest.

de

6.00 Malle pour
l’Ouest.  

La glace et le temps le permettant.
L&-Voyages intermédiaires pour frot.

G février 1886.

FABRIQUE DE VINAIGRE
EUREKA

E.& A.ROBITAILLE,
MANUFACTURIERS DE

VINAIGRE, ALCOOL METHYLIQUE

ET CONSERVES MARINADES.

QUEBEC.
Québec, 9 janvier 1886.

FENNEE & PEER,
MAROCHANDS A COMMISSION

DE
FLEUR, GRAINS ET PROVISIONS,

Québec et Toronto.
BURKAU A Quésec, BURKAU A Toronto,
113,rue St-Pierre. 43, Wellington East.
80 janvier 1886.

JAS. F. BELLEAU
AGENT GÉNÉRAL D’ASSURANCES,

Edifice de la Banque Union,

NO. 56, RUE ST.-PIERRE QUEBEC.

 

 

 

 

Assurance contre le Feu LaANcasmme
D'ANOLETERRE, capital: £8,000,000 ste.

UARDIAN D'ANGLETERRE, Capital £2,-
000,000 steg, P !

 

Assurance sur la Vic et contre les acci-

Directeurs: Hy. Lyman, Ecr, prési-
dent; Andrew Allan, Ecr., Vice-Président;
Robert Anderson, Vice-Président *Mer-
chants Bank"; Arthur Prevost, Ecr,,
Directeur ‘Banque du_Peuple” ; J.B
Rolland, C. D. Proctor, Hugh M. Allan, |

I. Québec, 9 janvier 1886,

— .> 
et vorger à proximité de l’Egliso ct du GentsCrrimen du Canada, capital : $1,188,- -

 

Compagnie de navigationdu
Richelièu et Ontario

Arrangementsdu Printemps
1886

Les vapeurs de cette corpagnie v
A

 

geant ontre QUEBEC et NREL
feront Je service,Somme suit: «

steamer QUEBEC, capt. R el
son, les Mardis, Jeudis ot Samedi
soptheures p.m., de Montréal, !

stoumerMONTREAL, capt. LI]
Roy, les Lundis, Mercredis et Vendredi,

MONTRÉAL ET TORONTO
Tes vapours faisant lo service entre cesports, commenceront lo ler de juin,

QUEBEC er LE SAGUENAY
Le vapeur UNION, cupt. Barras, com.

Mencort ses voynges le 4 mai, luissent
Québec 7.30 an, les Mardis et les Ven
dredis.
Ie stenmer ST- LAURENT, capt

Tecours, commencera ses voyages le 93
juin, luissant Québec à 7.30 sum, les
Mercredis et les Vendredis. Et le steumer
SPARTAN, capt. Riverin, commencery,
ses voyages le ler juillet, laissant Québec
à 7.30 a.m,, le jeudi.

 

 

Tous ces steamers touchent à la Baie
St-Paul, aux Eboulements, à Murray
Bay, Rivière-du-Loup, Tadoussac, l’Ans
St-Jouu, lu Buie des El Tia! P Ans
Le steamer SPARTAN partira aussi

sour Chicoutimi, la Baie des Hu In!cs Dimanches, à 1 p.n, touchant à tous
les ports de la ‘route excepté la Baie St
Paul. les Eboulementsot l’Anse St-Jean
À vendre: Billets pour Montréal of

pour I’Oucst. On se procure des chaunisreg
au quai Napoléon.
À vendre : Billets pour la ligne du

(Saguenay ot chambres disponibles au
bureau, quai St-André.

Biilets & vendre pour tous steamers et
chambres à louer chez M. R. M. Stockines
vis-à-vis de lhôtel St-Louis, =

A. DesFonces,
w Ave

JULIEN Ciavor, gent,
Gérant de la ligne du Saguenay.

Québec, 27 avril 1886, “2905

TANNAGEÀLA FAÇON,
TANNERIE DUGAL,

QUEBEC.

Couxqui ont des peaux à faire tanner
sont priés de les faire parvenirà l’établig-
sement du soussigné.
TANNAGE et CORROYAGE de pre.

mière qualité. Prix modérés.

JOSEPH DUGAL, TANNEUR,

330 et 332, RUE ST-VALLIER
SAINT-ROCH.

la—40
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CHEMIN DE FER

QUEBEC et LAC ST, JEAN
Le et après LUNDI, le 2 NOVEMBRE,

les trains circuleront tous les jours (ex-
copté les dimanches) pouret de lastation
du Palais, Québec, comme suit:

ALLANT AU NORD

295 Train mixte Inissera
6.35 à m Québec pour Saint-Ray-

mond, arrivant là à 10
a.m,

Train de la malle lais-
sera Québec pour la Ri.
vière à Pierre, arrivant
IA à 7.45 p. m.

ALLANT AU SUD
6.00 àm _Train de la Malle his-

sera lu Rivière à Pierre
tous les jours, excepté
le Dimanche etle lundi,
pour Québec, arrivant là
à 9.55 a. m.

Train mixte laissera St-
Raymond à 4.00 p. m,
pour Québec, arrivant là
à 6.30 p.m.

Train de la malle reviendra de la Ri-
vière à Pierre à 8,30 h. p. m. tous les
samedis, à St-Raymond, arrivant là à 9.45.
b&y"Les trains circulent sur l'heure du.

Lustern Standard.
Leo train de malle se rencontre à St-

Ambroise avec les omnibus allant au vil-
lage Indien, à Lorette, et À In station de:
Valcartier avec l’omnibus pour le village:
de Valcartier, à St-Gabriol avec le nou-
veau chemin pour l'établissement de la
Rivière aux Pins.

Billets de retour do première classe,
aux taux d’un simple billet, émis les
samedis, valables jusqu'au mardi sui-

4.00 pm

3.00pm

vant.
J. G. SCOTT

Secrétaire et Gérant.
Chambres Commerciales
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LA JUSTICE

Journal Indépendant

Publié tous les jours à deux

éditions par jour.

PRIX DE L’ABONNEMENT

ÉDITION QUOTIDIENNE $3.00 par année.

ÉpITioE HEspomanaite 50 CENTISS par
année.

Aussi impressions do toutes sortes

telles que :

TÊTES DE COMPTES, FACTUMS,

BLANCS DE COUR, DE

BILLETS ETC, ETC,

La Justice est rédigée par un-co

mité de collaborateurs.
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